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INTRODU CTION 

Le Centre national des lettres occupe depuis sa creation et jusqu'a aujourd'hui, 
une place a part dans le monde du livre, de la lecture et plus largement de la litterature. On 
ne compte plus le nombre d'auteurs ou de traducteurs qu'il a aid6, le nombre de livres ou 
de revues qui, sans son intervention, seraient restes a 1'etat de projet. Le secteur des 
bibliotheques, que celles ci soient municipales, universitaires, classees ou associatives, 
petites ou grandes, encyclopddiques ou sp6cialis6es, considere dgalement le Centre national 
des lettres comme un partenaire majeur de toute politique d'acquisition d'ouvrages. 

Paradoxalement, malgre une reconnaissance unanime de son importance, aucune 
etude d'ensemble n'avait jamais ete consacree & cet organisme. II nous a sembld interessant 
de reparer cette lacune, meme modestement ... Ce travail s'est avere tres vite passionnant 
d'autant qu'il est intervenu pendant une pdriode de reforme structurelle importante, riche 

par consequent, d'evenements de toute nature. 

Initialement, le champ de 1'dtude dtait circonscrit a la description et k 1'analyse 
du systeme d'attribution des aides de la division bibliotheques du Centre national des lettres 
alors en pleine reforme interne. II est apparu tres vite que cette etude ne pouvait etre 
complete, ni comprdhensible dans ses enjeux sans evoquer parallMement la r^forme plus 
large, institutionnelle, concernant le nouveau partage des competences entre le centre lui-
meme et la Direction du livre et de la lecture du Ministere de la culture. La difficulte 
principale etant cette fois de disposer d'elements d'analyse tres flous et susceptibles de 

changer au cours meme de 1'etude... 

La division bibliotheques du CNL s'imposait comme lieu d'observation de la 
reforme interne puisque celle ci fut pensee et elaboree en son sein et qu elle est d autre part, 
responsable de sa mise en place. B nous a sembM necessaire, egalement, d'interroger ses 
divers partenaires, directeurs de bibliotheques, et Conseillers pour le livre en particulier qui 
vivent ces ^volutions au quotidien, pour en pr6senter une vision compBte et un panorama 

objectif. 
Notons par ailleurs que le fait que la division ait 6t6, juste avant notre arrivtSe, 

int<*gn<e & la Direction du livre et de la lecture nous a permis d'6tudier de 1'int^rieur les 
changements institutionnels et leurs implications sur la r^forme du systeme d'aide. 
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Les sources 6crites utilis&s lors de la recherche sont tres variees et la plupart 
sont des documents internes au Centre national des lettres ou k la Direction du livre : 
circulaires, plusieurs notes d'information, comptes rendus de rdunion ou du conseil 
d'administration du CNL ainsi que diverses etudes prdalables a la rdforme. Citons en 
particulier, un rapport d'audit sur "1'evaluation du systeme d'aide a l'achat de livres et de 
pdriodiques"1 realise, a la demande du centre en 1988 et qui influenga considerablement les 
reflexions posterieures... La revue Lettres qui se presente comme 1'organe officiel 
"d'information de la Direction du livre et de la lecture et du Centre national des lettres" 
s'est averde une source tr€s riche, intdrdssante par son cotd synthdtique. 

Les sources orales ont revetu une importance determinante, En effet, Vanalyse 
des deux reformes, leur historique et la clarification de leur enchevetrement n'auraient pu 
etre faits sans les nombreuses interviews du personnel de la division des bibliotheques. De 
meme que des conversations tdlephoniques informelles, realisees avec les differents acteurs 
concernes par la reforme ont permis de presenter les diverses reactions voire de confronter 
les points de vue en presentant les arguments des uns et des autres... 

Par ailleurs, le fait de pouvoir assister a deux reprises au ddroulement des 
commissions pldniferes et des sous commissions a rendu les proc&iures d'instruction des 
dossiers beaucoup plus concrbtes et nous a permis de mieux comprendre les enjeux ou les 

logiques des divers participants. 
En cours d'etude et pour prdciser certaines hypotheses, nous avons ete amend & 

fabriquer quelques outils statistiques a partir d'indicateurs simples mais dont 1'apport a 
permis de faire avancer la reflexion sur la reforme interne. Nous nous sommes servis 
6galement du rapport d'activitd chiffre du CNL, de ses statistiques annuelles et de celles 
realisees regulierement par les membres de la division Bibliotheques. 

L'etude entreprise se divise en quatres parties. 
La premiere s'interesse au contexte dans lequel la reforme du systeme 

d'attribution des aides a 6t6 pense et mis en place. Nous ddpeindrons d'abord le cadre 
structurel strict ou dvoluait la division des bibliotheques au moment de la reforme interne 
en d&rivant rapidement le Centre national des lettres ; nous evoquerons ensuite 
1'environnement politique plus large - les phases de ddcentralisation et de d^concentration -
qui exerce quotidiennement une influence sur la division, en tant qu'6manation d'un 

dtablissement public national. 

1 CENTRE NATIONAL DES LETTRES.- Evaluation du systeme d'aide k l'achat de livres et de p6riodiques . 
- Paris : CNL, Mp Conseil, 1988. 
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La deuxieme partie s'attachera k pr6senter la rdforme interne a la division des 
bibliotheques du CNL qui a 6t6 mise en place en 1991 en prdcisant les logiques et les enjeux 

du nouveau syst&me d'aide et la teneur des dvolutions. 
La rdforme administrative sera abordee en troisieme lieu, nous tenterons de 

ddcrire les enjeux et les cons6quences de ces changements structurels sur le dispositif des 

aides, lui meme bouleverse depuis peu. 
Enfin, la quatrieme et demiere partie essaiera d'analyser les deux mouvements 

de reformes, elle en presentera les consequences, abordera la mise en place du nouveau 
dispositif et les diffdrentes rdactions positives ou ndgatives qu'il provoque. 

Ce travail est modeste. II n'a pas 1'ambition de vouloir resoudre les problemes 
poses par la ou les r6formes en cours. II desire tout simplement rendre les choses plus 
claires, mettre a plat les arguments des uns et des autres afin que les parties en presence 
disposent d'un outil, assez complet et suffisamment depassionnd pour etre acceptable... 11 
n'a d'autre souci, enfin, que de permettre le debat et contribuer, peut-etre, aux petits 
ajustements d'une reforme dont le bien fonde ne fait aucun doute... 
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I/ LE CADRE DF I.A REFORME 

A- Le contexte structurel 
1/ le CNL 

. Presentation 
Une loi de finance de 1930 cree la Caisse nationale des lettres afm d'attribuer 

des secours financiers aux ecrivains et a leur famille; cet organisme est supprimd cinq ans 

plus tard par la commission des dconomies. 
II resurgit immediatement apres la guerre, en 1946, et prend la forme d'un 

etablissement public national dote de la personnalite civile et de 1'autonomie fmanciere (loi 

du 11 octobre 1946). 
Le decret du 14 juin 1973 donne a la caisse sa ddnomination actuelle : le Centre 

national des lettres et le place sous la tutelle du Ministere des affaires culturelles. Ses 
competences theoriques sont elargies en 1976 ( decret du 30 janvier) date a laquelle l'aide 
aux acquisitions de livres et de revues par les bibliotheques et la participation du centre aux 
actions de promotion de la lecture s'ajoutent aux missions plus traditionnelles de soutien et 
d' encouragement aux activites litteraires des ecrivains frangais et des entreprises dditoriales. 

Les grands axes de la politique du Centre national des lettres sont dlabords par le 
conseil d'administration, composd en majorite de representants des diverses professions du 
monde litt^raire et prdside par le Directeur du livre et de la lecture du Ministere de la 

culture qui est €galement le pr6sident du CNL. 

Le centre fonctionne selon le principe des commissions, reparties par discipline 
ou par type d'intervention. Au nombre de 16, constitu^es de membres de 1'inter-profession 
(^diteurs, auteurs et traducteurs, bibliothdcaires et libraires) et de spdcialistes ( critiques, 
animateurs de la vie littdraire en France et a 1'etranger, chercheurs, universitaires, 
journalistes...), elles sont chargees d'6valuer les demandes et d'attribuer les aides aux 
auteurs, aux editeurs et aux bibliotheques ainsi qu'aux actions de promotion de la vie 
littdraire selon une doctrine propre i chacune d'elles. Celle ci est dlaborde en fonction des 
structures ou des faiblesses du secteur concern6 tout en respectant d'une part les grandes 
options politiques du centre et d'autre part, ses missions ... 

II soutient dgalement de nombreuses associations et participe a la vie de 
quelques organismes ou centres culturels dont les activitfs r6pondent k ses objectifs, en les 
compMtant ou en les relayant : Maison des 6crivains, Institut mdmoire de 1'ddition 
contemporaine (IMEC), offices rdgionaux du livre ou centres rdgionaux des lettres... 
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.Les missions du CNL . 

Les competences theoriques du CNL se sont dlargies avec le temps : les fmalitds 
actuelles resultent d'une s^dimentation progressive dvoluant, pour les bibliotheques par 
exemple, de la simple notion d'achat de livres a 1'idee plus large de diffusion puis de 

promotion de la lecture et du livre. 
Ainsi, dans la loi de 1946 (article 2 alinea 1) la caisse a pour but " de soutenir et 

d'encourager 1'activite littdraire des ecrivains frangais par des bourses de travail et des 
bourses d'etude, des prets d'honneur, des subventions, des acquisitions de livres ou tous 
autres moyens permettant de recompenser ou de faciliter l'61aboration d'une oeuvre 
litteraire ecrite". Le reseau eventuel de diffusion n'est alors pas mentionn^. 

En 1973, le CNL ajoute a ses precedentes missions les activitds suivantes : 
- 1'offre aux auteurs d'un centre permanent de rencontres et d'dchanges 
- 1'animation des activitds litteraires des rdgions frangaises 
- 1'application k tous les modes d'expression litteraire des mesures d'aide k la creation 
- le concours a la diffusion sous toutes ses formes des oeuvres litteraires sans distinction de 

genre 
- la ddfense et le ddveloppement de la langue et de la eulture frangaise 
-la contribution a 1'application de toutes les dispositions d'ordre social et dconomique prises 

en faveur des auteurs. 
Le reseau des bibliothfcques n'est, la encore, pas cit6. 

B faut attendre 1976 pour decouvrir une ref6rence explicite aux bibliotheques, 
puisque le CNL doit alors " financer les commandes par les bibliotheques et les 
etablissements culturels des ouvrages nouveaux dont la diffusion presente un interet 
culturel, scientifique et technique." 

Cette mission perdure aujourd'hui sous cet intituM, cinq autres completent 
1'dventail des finalitds de l'etablissement: 
- encourager Vactivitd des dcrivains et la diffusion du livre 
- prendre toutes mesures destin£es & favoriser la diffusion des oeuvres appartenant au 

patrimoine littdraire frangais 
- favoriser la traduction d'oeuvres dtrangeres en frangais et d'oeuvres frangaises en langues 

dtrangeres 
- apporter son concours a toutes actions pour la promotion de la lecture et du livre 
- favoriser la participation h des manifestations internationales susceptibles de contribuer au 
rayonnement du livre frangais. 
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On le voit, les compdtences successivement ajoutees conduisent parfois k des 
redondances dans la formulation ; les missions actuelles du Centre national des lettres 
forment malgre tout, un ensemble coherent charge d'attenuer, pour le secteur litteraire, 
1'impact de 1'economie et ses imperatifs de rentabilite. Ces evolutions refletent d'ailleurs 
assez fidelement les changements de priorites ou 1'apparition de nouvelles orientations dans 
les politiques du Ministere de la culture. 

.Financement et credits d'intervention 

La principale ressource du CNL est constituee par le Fonds national du livre, lui 
meme alimentd par une redevance de 3% sur la vente de materiel de reprographie et de 
0,2% sur les ouvrages vendus en librairies (les petits editeurs en etant dispenses). Ce fonds 
a connu ces dernieres annees une periode d'expansion rapide due a l'explosion du marchd 
des photocopieurs, il reprdsente environ 85% du budget du CNL et determine le niveau de 

ses interventions. 
A ces recettes s'ajoute chaque annee une subvention de l'Etat, les remboursements 
forfaitaires de prets sans intdrets consentis aux dditeurs, et diverses ressources propres. 

L'essentiel du budget de 1'etablissement - 147 MF en 1990, 135 MF en 1991 et 138 
MF en 1992 - est consacre aux credits d'intervention qui se repartissent entre deux grandes 

categories d'aides: 
-les subventions et les avances remboursables attribuees aux auteurs, editeurs et associations 
d'une part, soit 68 MF environ (en 1992) 
-l'aide a la diffusion d'autre part, soit en 1992, 49 MF de subventions aux bibliotheques 
pour des acquisitions d'ouvrages. 
Les frais de fonctionnement et les actions ponctuelles de promotion du livre completent les 
descriptif des ddpenses du CNL. 

Les aides a Fedition versdes par le MinistBre de la culture (DLL + CNL) representent 
environ 1% du chiffre d'affaire total du secteur. L'edition courante n'a donc pas besoin de 
cet apport pour vivre, mais c'est justement grace a cet apport que sont publids des ouvrages 
de vente difficile et lente qui n'auraient jamais vu le jour sans cela. En 1991, le CNL a 
contribue au tirage de pres d'un million de livres, de 200 revues et consenti des avances 
remboursables ou des subventions k plus de 640 editeurs. Le bilan des aides de la meme 
annee fait etat de 104 bourses de creation k des romanciers, poetes et dcrivains, dramaturges 
et auteurs de bandes dessindes, comptetees par quelques bourses de crdateurs rdsidents, et 
d'allocations de traduction. Les credits CNL ont enfin permis & 1200 biblioth&ques 
d'acqudrir des ouvrages... 



21 La division bibliotMques du CNL 

.Prdsentation 
Elle n'existe en tant que teBe que depuis 1990. Le service etait auparavant, et ce 

depuis 1976, rattache hierarchiquement a la Division des affaires generales et financieres du 
centre. L'organigramme formel ne reconnaissant par ailleurs que les divisions de l'aide a 
1'edition, de la creation litteraire poetique et theatrale, de 1'animation et des associations, de 
la litterature pour la jeunesse et de la bandes dessinees. 

Ce service etait ndanmoins charge de la gestion operationnelle de prds de la 
moitie du budget du CNL et d'un nombre de dossiers sans cesse croissant : 911 en 1983, 
1065 en 1984, 1256 en 1985, 1118 en 1986 et 1204 en 1987 (encore ces chiffres ne font-ils 
apparaitre que les dossiers effectivement aides sans inclure les dossiers traites et refusds). 

Un audit 2 effectud en 1988 a mis en lumiere un sous encadrement flagrant et 
un manque de moyens humains et materiels dommageables, non seulement a la crddibilitd 
du centre mais aussi a la bonne gestion des dossiers, a la qualite de leur suivi et de leur 
pilotage. L'etude envisage egalement une reforme de fonctionnement qui s'alignerait sur la 
structure de "commissions" courante au CNL mais pas effective dans ce secteur. 

La division des bibliotheques est donc cre£e en 1990. Elle s'accompagne de la 
mise a disposition, par la Direction du livre et de lecture d'un conservateur de bibliotheque 
nomme chef de division et charge de 1'expertise du secteur. L'equipe se compose aussi de 
deux collaborateurs, responsables de 1'instruction des dossiers, et d'une secr&aire. 
Le nombre des demandes a etudier ddpasse en moyenne les 1300 (1360 en 88, 1309 en 89, 

1303 en 90, 1169 en 91). 
Parallelement, les crddits distribues atteignent des montants non negligeables : 
-47 MF en 1988 
-52 MF en 1989 
-69 MF en 1990 
-47 MF en 1991 
-49 MF sont inscrits au budget primitif de 1992. Un surplus de 2 MF est attendu en cours 
d'ann6e apres le vote, par le conseil d'administration des decisions modificatives. 

La division des biblioth&ques doit actuellement, et ce depuis 1990, dlaborer et 
mettre en place un nouveau systeme d'attribution des aides, dont nous 6tudierons la teneur 

et les implicaticms uMrieurement... 

2 cf CENTRE NATIONAL DES LETTRES.- Evaluation du systfeme d'aide k l'achat de livres et de 
periodiques.- Paris : CNL, Mp Conseil, 1988. 
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Les partenaires 

La division des bibliothfeques du CNL intervient dans des actions de partenariat 

interministeriel selon deux modes distincts, plus ou moins formalises. 
Ainsi, la collaboration du Ministere de la justice et du Ministere de la culture et 

de la communication a fait 1'objet d'une convention, datant de 1987 et plusieurs fois renou-
velee. II s'agit de promouvoir le developpement de la lecture dans les etablissements 

penitentiaires. 
Une autre convention a €t€ etablie avec le Ministere de la sante afin 

d'encourager la creation de bibliotheques ou de services de prets de livres dans les 
dtablissements hospitaliers. Les subventions, rdservees a 1'acquisition d'ouvrages, permet-

tent de favoriser la desserte des malades ainsi que du personnel. 
Les credits d'achat de livres verses par le centre ne sont en general pas 

completes par d'autres subventions pour le livre : ils constituent donc a chaque fois 1'aspect 
" lecture" d'une politique plus large menee par ailleurs par ces administrations et qui vise 
le plus souvent des objectifs sociaux (animation, publics specifiques, problemes sociaux...). 

Le partenariat avec le MinistBre de 1'dducation nationale est tr6s ancien puisqu il 
date de 1976, sans que cette collaboration n'ait jamais fait 1'objet d'une convention 
officielle. Dix a onze millions de francs sont mis a disposition de la DPDU3 chaque annee, 
celle-ci etablit sa repartition entre les bibliotheques universitaires selon ses criteres propres, 

le CNL se chargeant ensuite des operations de paiement. 
Une des missions du centre consiste a participer a toutes les actions susceptibles 

de contribuer au rayonnement du livre frangais. C'est dans ce cadre qu'avec le Ministere 
des affaires etrangferes, il aide au ddveloppement de certaines bibliothdques d'instituts 

culturels franqais. 

. Les beneficiaires 

Les bdndficiaires des crddits d'achat de livres du CNL appartiennent k des 

structures juridiques et administratives trds vari6es. On distingue : 

- les bibliothfeques nmnicipales. Elles constituent le pole majeur de l'aide a la diffusion par 
le nombre (74,6% des b6n6ficiaires en 1990, 67,61% en 1991) et la masse financiere 

concernde (47,7% des aides en 1990, 51% en 1991). 

3 Direction de la programmation et du d^veloppement universitaire du ministere de 1'education nationale. 
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- les bibliotheques d'universit£s. de grands dtablissements. et d'antennes universitaires 
delocalis£es. Elles ont pour point commun d'etre des organismes documentaires placds sous 
la tutelle de la DPDU, qui repartit elle meme 1'enveloppe globale attribude par le CNL 
Celle ci represente 23,1% des credits d'achats de livres en 1990 pour 100 bibliotheques 
c'est a dire 8,6% des bdneficiaires ; les chiffres de 1991 sont sensiblement identiques 

(23,4% et 8,4%) 

- les bibliotheques centrales de pret: en 1986, dans le cadre de la d^centralisation les BCP 
ont change de statuts, de rdgime financier et administratif en devenant des bibliotheques de 
collectivitds territoriales, elles peuvent des ce moment bdneficier a nouveau des aides du 
CNL qui leur avaient 6t6 interdites en tant que services extdrieurs de l'Etat en 1982 (refere 
de la Cour des Comptes). 
96 BCP sont concernees par ses aides, et sont charg6es de presenter les demandes des 
petites bibliotheques de leur reseau. En 1990, 94 d'entre elles ont re§u une subvention 
reprdsentant 21,8% du montant des aides distribude cette ann6e lk ; en 1991, 84 BCP ont 
pergu 13,08% des sommes versdes par le centre. 

- les bibliothfeques associatives et de divers dtablissements : le nombre des demandes 
dmanant de ce secteur d'intervention s'est fortement accru depuis quelques annees. II 
concerne 126 dossiers en 1990 pour 7,2% des credits affectes et atteint le chiffre de 192 en 
1991 pour 16,54% du montant des subventions. ( A titre de comparaison, 21 dossiers 
dtaient traitds par le CNL en 1982 et ne reprdsentaient que 3% du budget...). 
Ces aides correspondent k un mode d'intervention sp6cifique qui vise des publics 

particuliers tels que les malades, les prisonniers, les salarids quand il s'agit de bibliothfcques 
de comitds d'entreprise, ou enfin le public du secteur social ( pour des bibliothfcques 
instalMes dans des centres mddico-p6dagogiques par exemple). Elles permettent dgalement 
de rdpondre k des besoins particuliers d'institutions dont le statut ne permet pas d'accdder 
aux autres catdgories d'aides auxquelles la nature de leurs activMs pourrait leur donner 
droit (Bibliothdque publique d'information, Ecole normale supdrieure, bibliothfcques 
municipales associatives, rdseau de l'Union des bibliothdques " Culture et Bibliothdques 
pour tous", centres de documentation sp6cialisds tel le Saulchoir ou la bibliothfeque de 
1'Institut Lumifcre k Villeurbanne). 
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3/ Un constat de complementarit^ avec la Direction du livre et de la lecture 

Les competences de la DLL, dnoncees en 1973 de fagon a pouvoir embrasser un 
large champ d'intervention et prdcisdes en 1976, restent neanmoins d'ordre gendral : taches 
de rdglementation et de rdgulation dconomique. A ce titre, la direction accorde a 1'inter-
profession des aides qui, a 1'analyse, relfevent egalement des missions du Centre national 
des lettres : les deux organismes intervenant donc conjointement a differents stades de la 
chaine du livre, par des actions "qui se recoupent souvent et se contredisent parfois" 4. 

Ce constat est encore plus net pour le secteur des bibliotheques : les aides de 
1'administration centrale et de l'etablissement public sous tutelle, attribuees selon des 
modalitds diffdrentes, s'adressent en definitive aux memes beneficiaires sans qu'une 
politique commune ou des axes convergents d'intervention aient et6 officiellement d6finis ; 
ainsi, paradoxalement, les subventions versees par le CNL pouvaient differer des directives 
et des choix du Ministere en matiere de lecture publique ... 

Cette identitd de "cibles" des deux organismes est d'ailleurs compldtde par une 
imbrication dans les modes de fonctionnement quotidien, puisque le systkme d'information 
du service des bibliothfcques du CNL a longtemps 6t6 ddpendant de la DLL : les crddits 
d'achats de livres pour les biblioth6ques municipales qui reprdsentaient & 1'dpoque (anndes 
80-85) plus de 70% des Mndficiaires dtaient calcules, en effet, d'aprds les elements du 
rapport d'activit6s exigd par Vadministration centrale. Les relations entre les bureaux etaient 
donc constantes, et indispensables ... 

Constat de compMmentaritd de fait, volontd de rapprochement politique et 
d'harmonisation du systdme d'aides, d'un cot6, position marginale et non reconnue du 
secteur bibliotheque dans Vimage de soutien k la la realisation du livre qu'affiche le Centre 
national des lettres (et ce malgrd son poids budgetaire) de 1'autre, ont abouti k la prise de 
conscience, a la fin des ann6es 80, de la n6cessit6 d'un changement structurel et d'un 
nouveau partage des comp&ences. 

4 PISIER, Evelyne .- L'6tat et le livre : la r f̂orme annoncee,- Livies-hebdo, n°5, du 31 janv. 1992, 
pp. 40-41. 



B- Le cadre politique 

. Decentralisation generale et culturelle 

La reforme des aides du Centre national des lettres aux bibliotheques s'inscrit 
dans un cadre politique plus large et constitue une consequence lointaine d'une autre 
reforme initiee par la loi du 22 mars 1982 relative aux droits et aux libertes des regions, des 
departements et des communes, qui a conduit a renverser "le cours seculaire de la 
centralisation politique et administrative de la France"5. 
En effet, l'etat transfere alors quelques blocs de competence a des collectivites de base et 
intermediaires, collectivites qu'il rend en meme temps plus autonomes et responsables en 
abrogeant la tutelle administrative, en transferant 1'autorite executive du prefet aux 
presidents des conseils general et regional et en leur versant des dotations fmancieres 

globalisdes. 
L'examen de ce qu'on a appeM les grandes lois de la decentralisation fait 

apparaitre la faible part de la culture puisque dans ce domaine, les transferts de pouvoirs et 
de responsabilit^s au profit des collectivites locales sont contenus dans les seuls articles 60 k 
67 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983.6 

Ces bouleversements institutionnels ont bien dvidemment eu des consdquences 
sur les bibliotheques en France. L'article 61 precise que les bibliotheques municipales sont 
organisees et financdes par les communes : il s'agit donc d'une decentralisation totale, mais 
le role scientifique de l'administration centrale est maintenu puisque leur activite est 
soumise a son controle technique. L'etat se garde dgalement la possibilite d'exercer une 
influence non seulement sur les conditions de gestion mais aussi sur les implantations, la 
conception et le developpement des bibliothdques municipales : en effet, par une exception 
au principe de la decentralisation budgdtaire - le concours particulier- il conserve quasi 
intacte sa capacitd de subvention, subordonne strictement son concours a une ddcision de 
financement de la commune et n'aide que les collectivites qui consacrent effectivement un 

effort budgetaire k leur bibliotheque7. 
Un vdritable transfert de responsabilitd est effectue en direction des 

bibliothdques centrales de prSt (art.60) dont la propri^ et la gestion reviennent aux 
conseils gdneraux. Le contrdle de l'activit6 technique et la nomination d'une partie du 
personnel (au moins jusqu'en septembre 1991) restent des fonctions exercdes par 1'Etat 

5 cf THOENING, Jean Claude,- La deceiltralisation dix ans apres.- Pouvoirs, n° 60, 1992, p.5. 

6 cf FRANCE. Ministere de k culture. D6partement des etudes etdela prospective.- Programme exp6rimental 
d'evaluation des politiques culturelles : France : rapport national.- Paris, 1987, p. 101. 

7 cf CARON, Remi.- L'Etat et la culture,- Paris, 1989, p.82. 
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AujourcThui» les principales dtapes de la ddcentralisation sont achevees. On 
dispose maintenant d'un mode d'administration publique associant les collectivites 
territoriales k la gestion de toutes les affaires ayant un impact local ; les maires et les 
conseillers gendraux vont d'ailleurs pour la plupart, au dela de la gestion directe des 
institutions et des manifestations expressdment municipales ou ddpartementales et veulent 
partager avec 1'Etat la responsabilit6s des decisions culturelles interessant leur territoire. On 
assiste donc a un glissement, en matiere culturelle, d'une compdtence d'attribution k un 
"droit d'influence" universel et reconnu de tous8. Les acteurs publics demeurent bien sur 
interddpendants mais leur autonomie r&iproque s'est accrue ; k la satisfaction gdn€rale 
semble t-il. Ainsi pour les bibliotheques le simple constat des faits (rapprochement des 
etablissements et de leur tutelle, augmentation des moyens humains et financiers) etablit 
clairement "la superiorite de 1'ordre nouveau sur 1'ancienne dependance centrale"9. 

Des procddures originales illustrent la nouveBe donne institutionneBe : 
financement conjoint, convention Etat-collectivite, assistance technique des fonctionnaires 
d'Etat, controle a posteriori... Dans ce contexte, et en tant qu'£tablissement public national, 
le Centre national des lettres s'est vu contraint, lui aussi, de red6finir sa politique vis k vis 
des bibliotheques dont le statut nouveau et 1'dvolution impliquaient ddsormais de nouveaux 
types de relations, plus souples et mieux 6quilibr6es, basees essentieBement sur une 
politique d'incitation et de co-fmancement et non plus sur une subvention automatique 

perque comme une aide au fonctionnement. 

. La deconcentration 

Rappelons que la notion administrative de d6concentration d^signe un 
amenagement de la centralisation, qui consiste & placer dans les circonscriptions des 
repr^sentants du pouvoir central, soumis k son autoritd hidrarchique, agissant en son nom et 
k reconnaitre k ceux ci des compdtences d6cisionneBes.10 

L'Etat a donc du effectuer des transferts de biens et de personnels au profit des 

rdgions et des ddpartements. 

8 cf CARON, Remi,- L'Etat et la culture.- Paris, 1989, p. 99. 

9 cf LACROIX, Gilles.- Recit de la decentralisatkm ordinaire.- Bulletin des Bibliotheques de France, t.35, n°l, 
1990, p. 45. 

10 cf CHAUVIN, Francis,- Administration de 1'Etat.- Paris, 1988, p. 17. 
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En matiere de bibliothdques, la ddldgation de pouvoirs de 1'administration 
centrale echoit aux Directions regionales des affaires culturelles (DRAC) et plus 
particuli&rement aux conseillers pour le livre et la lecture. Ceux-ci sont charg^s de 
representer le ministere de la Culture dans leur rdgion et de servir de courroie de 
transmission de la politique nationale en faveur du livre et de la lecture. 

S'il dtait clair que tout mouvement de ddcentralisation aurait des incidences sur 
1'administration d'Etat, leur ampleur a depasse les previsions : en effet, men6e de fagon 
centralisde, lancee avant que 1'infrastructure du syst&me ait 6t6 mise a plat et redessinde, la 
decentralisation a bouleverse les structures meme de 1'administration centrale, peut-etre 
"trop empetree dans son extreme morcellement organisationnel et dans son quadrillage 

territorial par ses services extdrieurs"11. 
En consdquence, quelques rates, des lenteurs facheuses et Vabsence de principes 

directeurs homog&nes semblent avoir, un temps, ponctue la d6concentration des services de 
1'Etat. Parfois meme, elle fut utilisde comme mecanisme de recentralisation des ddcisions et 
des interventions au benefice des cabinets ministeriels et des services centraux12... 

H semble aujourd'hui que la volont<£ gouvernementale d'accentuer la 
ddconcentration et de la rendre effective k tous les niveaux constitue une prioritd politique 
absolue. Dans le domaine culturel, la libertd croissante des DRAC se traduit par une 
augmentation des credits qui leur ont 6t6 ddlegues au cours des dernieres ann€es d'une 
part13, et plus recemment, par la suppression de la procedure d'autorisation de programmes 

individualisds14 . 

Le Centre national des lettres, en tant qu'6tablissement public ne parait pas 
directement concernd par 1'acceleration de la ddconcentration. Sa structure juridique actuelle 
ne lui permet d'ailleurs pas, semble t-il, de deconcentrer ses credits k un service extdrieur 
de 1'Etat. Neanmoins, il est clair que la reflexion menee par la Direction du livre et de la 
lecture pour rationnaliser son action et celle du CNL sera sous-tendue par 1'impdratif de 
deconcentrer au maximum, les credits d'intervention, en conformitd avec les orientations 

gouvernementales... 

11 cf THOENIG, Jean-Claude .-La decentralisation dix ans apres,- Pouvoirs, n°60, 1992, p. 14. 

12 cf THOENIG, Jean-Claude.- op. cit6, p. 14; 

13 cf FRANCE. Ministere de la culture et de la communication. Departement des etudes et de la prospective,-
Programme exp^rimental d'6valuation des politiques culturelles : France,- Paris, 1988, p. 109. 

14 cf FRANCE.Ministere de la culture et de la communication. Direction de 1'adminLstration g6n6rale,- Guide 
des regles et proc6dures administratives.- Paris, 1991, p. F 2.1. 
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Nous venons de brosser un tableau rapide du contexte dans lequel le Centre 
national des lettres et sa division Bibliotheques inscrivent leur action. De crdation rfcente 
(1990), celle ci s'est vue chargee de la mise en place d'une reforme du systfcme 
d'attribution des aides aux bibliotheques, plus conforme a 1'esprit de la decentralisation. 
C'est la prdsentation et 1'analyse de cette reforme interne que nous allons dtudier 

maintenant. 
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n/ LA REFORME DES AIDES DU CENTRE NATIONAL DES LETTRES 

1988-1991 

A- Les origlnes 

Le systeme anterieur a 1988 etait pergue favorablement par les ben6ficiaires 
neanmoins, la reflexion sur la refonte du systeme du CNL a ete engagee apres les 
conclusions du rapport d'audit sur ce th&me, effectud par 1'agence MP/conseil15. Celui-ci 
releve aprds une dtude detaillee, les dysfonctionnements du systeme et conclut a sa caducite. 

Les causes de ce bilan negatif sont multiples : elles sont lides d'une part & la 
conception et a 1'architecture meme du systeme base sur une typologie des bdneficiaires 
etablie au cours du temps et qui manque donc peut-etre d'une certaine coherence. 
L'insatisfaction est liee d'autre part, a la structure du service et a son organisation inteme, 
trop legere, ce qui la rend peu crddible eu 6gard aux sommes qu'elle distribue. La 
formalisation des procedures, de m6me que 1'informatisation se montrent egalement 

deficientes. 
Un autre type de dysfonctionnement est du au systfeme d'information, 

jusqu'alors trop li6 a celui de la Direction du livre et de la lecture : le montant des aides 
calcule a partir du rapport d'activit£ exige par 1'administration centrale, aboutit au 
versement d' une subvention, bas6e sur des informations datant de deux ou trois ans, qui est 
donc souvent inadapt6e aux realites actuelles de la bibliotheque. 

Dans le domaine de la communication externe, la lisibilite du centre pose 
probleme car sa politique propre d'attribution des aides est donc mal, voire pas du tout 
pergue par les bdneficiaires. La politique de communication en direction des bibliothBques, 
tres embryonnaire (pas de support de communication spdcifique malgre des demandes 
frequentes) aggrave ce constat. Ainsi, mal connu, le Centre ne connait pas non plus ses 
partenaires et ne dispose d'aucun renseignement sur 1'impact reel de ses crddits. 

L'dtude d'un nouveau dispositif est confi<5e k B. Huchet, charge de mission, qui 
travaille en concertation avec 1'equipe existante pendant l'annee 1989. La reforme se met en 
place pour 1'exercice 1991 parallelement a la creation de la division Bibliotheques en tant 

que telle. 

15 cf CENTRE NATIONAL DES LETTRES,- Evaluation du systdme d'aide k 1'achat de livre et de 
pdriodiques.- Paris : CNL, Mp conseil, 1988. 
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Les axes de la reflexion sont de deux ordres : il s'agit d'une part de rdsoudre les 
dysfonctionnements de 1'ancien systdme sans que les missions fondamentales de 1'aide aux 
bibliotheques soient pour autant remises en cause. II faut, d'autre part, aligner ces 
procedures de subventionnement sur celles des autres divisions du CNL qui, depuis 
longtemps, ont adopte le principe des commissions pour evaluer les demandes de cnSdits. 

Nous allons etudier maintenant les diverses modalites de cette reforme interne en 
abordant, dans un premier temps, ses finalites puis ses principes gdndraux. 

B- Logique et fmalites du nouveau svsteme d'aide 

.Memes missions fondamentales 

On a vu precedemment que le Centre national des lettres doit statutairement, 
veiller a la diffusion du livre et & la promotion de la lecture. Ces objectifs, indissociables, 
constituent le fondement meme du systeme d'aide aux bibliothfeques. Les subventions 
continuent d'ailleurs a etre reservdes a 1'acquisition d'ouvrages et de revues et a exclure 
imp^rativement les microformes et les supports sonores ou audiovisuels. 

Le respect de la mission de diffusion conduit k favoriser des projets qui 
permettent la valorisation des fonds acquis et la qualitd scientifique et technique de ces 

fonds16 . 
De meme, le soutien k la librairie de proximite est reaffirmd comme un principe 

majeur : il est conseille comme par le pass^, aux bibliotheques de passer leurs commandes 

d'ouvrages auprds du reseau local de diffusion. 

. Harmonisation des proc&lures 

L'audit de 1988 a donc T6\€16 une gestion des dossiers tr6s complexe, issue 
d'une superposition de logiques adaptees k chaque type de bibliothfeques : les bibliotheques 
municipales (BM) de plus de 10 000 habitants suivaient un circuit, la somme r€serv6e aux 
BU17 6tait rdpartie directement par la Direction des bibliothbques et de l'information 

scientifique et technique (DBMIST) etc... 

16 cf document interne CNL du 7 avril 1989 concemant h "projet de prtSsentation des reformes de procedures 
aux conseillers techniques regionaux" 

17 Bibliotheque universitaire 
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Cette diversitd a eu pour corollaire des taux de refus tres diffdrents selon les 
bibliothkques : ainsi, en 1987, le taux de selection des villes de plus de 300 (XX) habitants 
etait de 20% alors qu'il atteint 40% pour celles de 10 (XX) a 20 (XX) habitants18. 

II s'agit en 1990, d'etablir des procedures d'instruction des dossiers plus 
homogenes, plus equitables et de cesser de lier le systeme d'information du CNL a celui de 
la DLL, pour rattraper les decalages prejudiciables a la bonne gestion des credits, et 
ameliorer la lisibilit6 du Centre aupres des beneficiaires. Une campagne d'information et un 
formulaire sont elabores dans ce but. Emanation du CNL, la premiere tend a clarifier le 
role du CNL et pr6cise les diffdrents types de subventions auxquelles peuvent prdtendre les 
bibliotheques quelles qu'elles soient; le second formalise les criteres d'eligibilite retenus et 
les modalites k suivre pour presenter un dossier directement a la division des biblioth&ques19 

Des renseignements actuels sur les beneficiaires sont demandes pour appuyer toutes les 

demandes. 

. Fin des attributions automatiques 

Apres avoir consacre 1'abandon de la repartition des aides par type de 
bdndficiaires, la rdforme envisage la disparition de 1'automaticitd de ses subventions. Ceci 
se justifie d'autant plus que la decentralisation a rendu caduc le principe d'aide de l'Etat au 
fonctionnement des bibliothkques publiques. 

L'audit de MP/Conseil faisait apparaitre, en outre les effets pervers de 
substitution engendres par ces aides dans la mesure ou les collectivitds locales defalquaient 
parfois le montant des credits CNL de leur propre participation au fonctionnement de leur 
biblioth&que... La suppression de la subvention automatique reduisait nettement ce risque. 

Certes, les bibliotheques publiques ne sont pas les seules b£n£ficiaires des 
crddits distribues par le centre, mais elles en constituent, en nombre et en masse fmanciere, 
la part majeure. Une reforme les concernant implique par consdquent, la totalite meme du 
systeme. La ddcentralisation, rdforme d'Etat, et la lutte contre les effets de substitution 
conduisent donc k la disparition des subventions automatiques au profit d'un systfeme plus 
dynamique ou une large initiative est laissde aux collectivitds territoriales et dans lequel la 
division des bibliotheques continue sa mission de promotion du livre et de la lecture en 
ddveloppant une politique d'incitation plutdt qu'une assistance automatique. 

18 CENTRE NATIONAL DES LETTRES.- Evaluation du systeme d'aide...- p.34. 

19 cf en annexe : CNL mode d'emploi,- Lettres, n° 43, janv. 1992. 
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. Lutte contre 1'emiettement des aides. 

Cette finalit6, complementaire des precedentes, tente de remedier au constat de 
l'audit de 1988. Les statistiques effectuees k cette occasion revelent en effet, un fort 
accroissement du nombre de beneficiaires en quelques annees. Celui-ci augmente de 72% 
entre 1980 et 1987. Les credits d'achat de livres rdserves aux bibliotheques n'augmentent 
dvidemment pas dans les memes proportions, voire connaissent une periode de stagnation. 
Ces deux 6volutions induisent une baisse continue de l'aide moyenne par bibliotheque en 
francs constants de - 45%. La moyenne des aides est, en 1987, de 36 600 francs par 
bibliotheque20. Ce chiffre n'est pas negligeable mais gomme les enormes differences 

existant entre des dtablissements d'un meme type. 
II est 6vident que, pour des raisons d'echelle et de masse financiere, le nombre 

de bibliotheques universitaires n'a lui, pas evolue sensiblement, le nombre des BCP par 
ddfinition est limitd par celui des departements frangais. L'augmentation touche donc 
principalement les bibliotheques municipales (75% des bendficiaires) et d'associations (11% 
des dtablissements aidds). Dans un tel contexte, 1'impact des aides du CNL devient 
imperceptible. B semble evident a tous de lutter contre ce ph&iomene de dilution en 
chargeant le nouveau systfeme de remedier a ce probleme... 

C-Reorganisation des proc6dures d'attribution et de gestion des aides. 

Apr6s une phase d'61aboration (1989) et une phase transitoire en 1990, les 
modalites de la reforme ont ete mises en place en 1991, prdcedees d'un effort particulier 
d'explication et de communication en direction des bibliotheques, des partenaires 
departementaux et regionaux tels que les directeurs de BCP, les conseillers pour le livre et 
la lecture chargds de 1'expertise des dossiers. 

Le systeme d'aide a la diffusion s'articule autour de deux axes principaux : 
- d'une part, l'aide k la crdation de nouveaux dquipements, completde par une subvention a 

la premiere ann6e de fonctionnement 
- d'autre part, une aide sur projet. 
Rappelons que dans les deux cas, ces sommes doivent etre utilis^es pour 1'acquisition 
d'ouvrages ou de revues. La reforme a pour but d'harmoniser les procddures entre les 
divers types de bibliothfcques ; seules les bibliotheques universitaires gardent leur spdcificit6 
mais le caractBre provisoire de cette situation est envisagd. 

20 cf CENTRE NATIONAL DES LETTRES.- Evaluation du systeme..., p.8. 
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Nous allons decrire maintenant plus prdcisdment chaque dispositif21 : ses critdres 

d'dligibilit6, son circuit d'instruction des dossiers etc... 

. Aide a la creation et a la premiere annee de fonctionnement 

Ce type d'aide, intervenant comme une incitation au demarrage, s'applique 
indifferemment a tout projet de construction de bibliotheques ddpassant les 50 CKX) francs de 
travaux, et dont les besoins de financement sont importants en raison de la constitution d'un 
fonds documentaire de base. II inclut aussi le cas des bibliotheques qui s'agrandissent ou des 
annexes eventuelles22 . La demande doit etre deposee 1'annde pr6cddant la date 
previsionnelle d'ouverture ; si celle-ci est repoussee alors que la subvention a ete vers6e, 
aucune autre demande d'aide ne sera acceptee, en attendant la regularisation de 

Fengagement. 
Notons que 1'acquisition d'un bibliobus est assimilee a une extension. La somme allouee par 
le CNL est alors de 40 000 francs non renouvelable. 

A 1'origine, ce type d'aide n'6tait pratiqud que pour les bibliotheques 
municipales ayant fait 1'objet d'une dotation en concours particulier, mais il s'est 61argi aux 
autres types de bibliothdques ne Mndficiant pas du concours particulier (Bibliothfeques 
d'associations par exemple) rien n'interdit d'ailleurs qu'a terme les nouvelles unites 
documentaires creees dans le cadre des universit6s de premier cycle ddlocalis^es en profitent 

elles aussi. 
Le montant de la subvention est ensuite calcule automatiquement: les projets de 

moins de 100 m2 recoivent une aide forfaitaire de 20 000 francs ; les autres pergoivent ce 
forfait pour leur 100 premiers m2 et 70 francs par m2 supptementaire. 

Cette somme peut etre renouvelde telle quelle 1'annee suivante pour la premiere 

ann6e de fonctionnement de 1'dtablissement (dossier F). 
Les conditions k remplir dans ce cas, sont plus nombreuses : l'une d'elle est 
bibliotheconomique puisqu'il faut que la structure dispose d'un emploi specifique occupd 
par un agent qualifid et employ6 au moins & mi-temps. La notion de r6mun6ration dtait 
incluse k 1'origine mais excluait de facto les nombreuses bibliothfcques reposant sur le 
bdnevolat, dont le travail et 1'apport dans le domaine du livre et de la lecture sur le plan 
local sont ndanmoins tr6s prdcieux, elle a donc 6t£ supprimde. 

21 cf Subvention aux acquisitions d'ouvrages des bibliodidques Lettres, n° 43, janv. 1992. Voir aussi les 
formulaires de demandes de subvention C (pour les creations) F (pour les premidres artnees de fonctionnement) 
T (pour les thematiques). 

22 cf document interne au CNL du 29 mai 1989 concernant le "projet de reforme du systeme d'aide a la 
diffusion". 
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II est n6cessaire, avant de rdclamer la deuxieme subvention, de justifier 
1'emploi des sommes allouees par le centre au titre de la creation, par un document officiel 
(certificat administratif sign6 du maire, du prdsident de 1'association ou du conseil gdndral). 
La regle s'applique a toute nouvelle demande. 

L'instruction des dossiers est similaire, qu'il s'agisse d'une creation, de 
1'acquisition d'un bibliobus ou d'une premiere annee de fonctionnement : la division des 
bibliotheques du CNL traite les dossiers au fur et k mesure de leur arrivee, apres qu'ils ont 
ete transmis et vises par les Conseillers du livre et de la lecture de la region d'origine. Le 
role de ces representants du Ministfcre de la culture en region est primordial, nous en 
dtudierons le detail et 1'enjeu dans une prochaine partie. 

Le total des credits d'achat de livres distribues par ce nouveau dispositif, au 
cours de l'annde 1991, est notable : sur un budget de 47 millions de francs, 18 millions ont 
ete reserves a cet usage, soit pres de 38,2% des sommes versees. 437 bibliotheques 
frangaises ont 6te aidees dont 370 bibliotheques municipales, 21 BCP et 46 dtablissements 
de statut associatif ou autre23 ... 

, Aide sur projet et creation de la commission nationale. 

II s'agit ici, comme nous 1'avons vu, de rdpondre et d'accompagner les 
initiatives locales et non plus de les susciter. C'est cette rubrique qui, a terme drainera tous 
les dossiers de demandes de subventions dmanant des bibliotheques en cours de 
fonctionnement, quel que soit leur statut. 

L'aide s'applique a partir de 1991, aux achats de livres li6s a une operation 
definie et concertde24 qu'il s'agisse du ddveloppement d'un fonds thdmatique portant sur un 
genre precis, ou destind a accompagner un projet ; elle concerne egalement le 
developpement du fonds de base de certains relais du rdseau des bibliothdques centrales de 
pret, ou celui d'associations 6clat6es sur plusieurs sites25 (telles que 1'UCBT26 et la 
FNABEH26 pour les biblioth&ques d'hdpitaux). 

23 cf statistiques 1991 en annexe. 

24 cf Reforme de l'aide k la diffusion.- Lettres, n°32, mai-juin 1990, p. 8. 

25 cf Subventions aux acquisitions d'ouvrages par les bibliotheques,- Lettres, n°43, janv. 1992 en aimexe 

26 Union culture et bibliotheques pour tous et F6d6ration nationale des associations de bibliotheques en 
etablissements hospitaliers. 
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Les demandes peuvent porter sur des genres tels que le theatre, la podsie, le 
roman contemporain, la littdrature scientifique et technique ou 6trangfere, le fonds d'usuels ; 
elles peuvent s'adresser k un public sp6cifique k travers les dossiers concernant la littdrature 
de jeunesse, les livres en gros caracteres, ou les ouvrages d'alphab€tisation. Ces themes 

sont nourris avec des livres et des revues. 
Face k une telle heterogeneTte, chaque eMment oMissant a une logique distincte, une 
remarque s'impose quant k la defmition exacte d'un fonds thematique, trop souvent 
confondu avec une classe de la Dewey : il semble parfois que les collections 
encyclopediques soient "saucissonndes" et presentees sous forme de ttomes, pour entrer 

dans le cadre CNL. 
Le circuit des demandes est similaire a celui des aides & la creation ou k la 

premiere annde de fonctionnement: Favis du conseiller pour le livre et la leeture aupres de 
la DRAC est imperatif. Une copie pour information doit etre envoyee au directeur de la 

BCP pour les villes de moins de 10 000 habitants. 
Les conditions pour postuler aux subventions sont vari6es : il faut disposer d'un 

personnel qualifid employd au minimum a mi-temps, s'engager k justifier 1'emploi des 
sommes avant de faire une nouvelle demande et fournir la preuve qu'elles ont bien 6te 
ddpensdes en achats de livres ou de revues. 

Le CNL exige egalement le plan de financement du projet: la somme demandde 
au CNL doit donc etre en cohdrence avec le budget d'acquisition de la bibliotheque ; de 
plus, sachant que le centre fmance au maximum 50% du projet, le reste est pris sur le 
budget propre de l'6tablissement ou apportd par des partenaires. 

Ajoutons que si un meme dossier peut pnSsenter plusieurs themes k la fois, 
chaque bibliotheque ne peut neanmoins envoyer qu'un seul dossier par an. Un meme theme 
peut aussi etre poursuivi plusieurs annees. 

L'instruction des dossiers a 6t6 totalement transform6e puisque en 1991, elle a 
et6 confiee a une commission de 16 membres, composde de repr6sentants des differents 
types de bibliothfcques et de 1'interprofession. Le rdle de la commission est large : elle 
ddfinit les orientations g6n6rales de la politique du CNL en ce qui concerne les credits 
d'acquisition aux bibliothdques, elle assiste le centre dans 1'expertise des dossiers et les 
instroit en sdance pldniere pour les demandes de plus de 30 000 francs, puis 6clat6e en sous 
commission pour les demandes plus faibles. Ces r6unions se tiennent trois fois par an. 

Les dossiers, pr6par6s par le personnel de la division des bibliotheques sont 
alors pr6sent6s succinctement en notifiant k chaque fois 1'avis du conseiller pour le livre et 
la lecture : une mention n6gative entraine toujours le rejet de la demande sauf exception. 
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Les avis rdserves donnent lieu a une dtude plus poussde du dossier et & une 
discussion des membres de la commission puisque certains conseillers sont plus sdveres que 
d'autres et dmettent des rdserves sur des demandes qui sont acceptdes dans d'autres rdgions, 
la commission joue dans ce cas un role moddrateur interessant. 
Elle suit en general les avis favorables, de loin les plus nombreux, sauf si 1'examen du 

contenu du fonds thdmatique ou 1'incohdrence de la demande rdvMe une instruction un peu 

trop rapide... 
Elle se prononce enfin sur le montant de la subvention, accordant tout ou partie selon le 

sdrieux du dossier. Le budget d'acquisition, le nombre de lecteurs desservis, les heures 
d'ouverture au public de 1'etablissement interviennent aussi trds souvent dans les ddcisions 

d'attribution. 

Au fur et k mesure des commissions, une jurisprudence s'est peu a peu forgee, 
Elle a d'ailleurs conduit a prdciser la notion de fonds thematique, souvent pervertie et 
toujours assez floue, en considerant celui-ci comme un "ensemble cohdrent de documents de 
base significatif d'un champ documentaire prdcisement defmi"27 . Elle a par ailleurs, cesse 
de tenir compte de la presence d'abonnements dans le dossier car celle ci, d'une part ne se 
justifiait pas toujours et d'autre part pour dviter le risque de fonds mort, si & terme, les 
cr6dits n'6taient pas renouvelds. 

Un refus sanctionne assez systematiquement les themes non cibMs ou non 
argumentes, les themes trop nombreux ressemblant k un fonds encyclop&lique, les themes 
choisis hors du champ d'intervention du centre (documents sonores, livres lus, methodes de 

langue.. .)28 

La notification du montant de la subvention accordee intervient dans les jours 
qui suivent la commission, les sommes sont ensuite vers6es, dans les trois mois aux 
beneficiaires. Les etapes du contrdle financier et du mandatement g^ndrant ce long d€lai... 

27 cf document interne au CNL : compte reodu de la commission du 19 mars 1992. 

28cf commission bibliothdques : premfere...- Lettres, n°40, sept. 1991, p.2. 
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et partenariat interministeriel 

Un constat s'impose tres vite : le systeme reforme semble beaucoup moins bien 
adaptfS aux bibliotheques universitaires ou aux 6tablissements spdcialisds dont les achats, par 
obligation statutaire, se situent naturellement dans la sphere d'action du Centre national des 
lettres. Depuis peu, la discussion concernant la suppression du sysBme automatique, 
toujours envisagde, longtemps dvoquee mais jamais realisee est engagee : la fusion recente 
des deux ministeres ayant certainement accdMre le processus... D'ailleurs si Vintegration 
radicale des BU dans le nouveau dispositif d'aide sur projet paraissait difficile sans 
transition, la poursuite de simples subventions de fonctionnement ne pouvait perdurer 

eternellement... 

Ainsi, la DPDU redistribuait les 11 millions de francs versds par le centre selon 
des criteres propres au ministere de 1'education nationale : le nombre de lecteurs et d'unites 
fonctionnelles de chaque dtablissement. Le calcul etait simple : chaque bibliotheque touchait 
un montant precis par lecteur, auquel s'ajoutait une somme determinde par les unites 
fonctionnelles (les taux allou6s a chaque unite fonctionnelle correspondant aux diffdrentiels 
de couts des documents dtaient diffdrents selon les disciplines). 

Dans une phase de transition engagee depuis peu, la part attribuee sur criteres 
est rdduite au profit de celle consacree aux projets de creation de bibliotheques dans les 
universitds nouvelles et les antennes universitaires ddlocalisdes. En 1992, la part sur projet a 
ete "concentrde sur des implantations accueillant au moins un millier d'<Studiants et mettant 
en service en 1992-1993, une surface de bibliothfeque significative"29 c'est-a-dire au moins 
400 m2. Une circulaire d'information30 est envoy6e aux directeurs des BU, elle leur 
recommande "de ne pas inscrire au budget primitif 1993 au titre du Centre national des 
lettres un montant supdrieur aux 2/3 de la subvention 92". Si ce rythme se maintient, le 
systeme des aides sera harmonisd d'ici trois ans ; bien entendu, la somme totale distribu6e 
par le CNL demeure aussi 61ev6e qu'avant, elle se reddploie simplement dans un sens plus 

conforme k ses missions . 
A terme, une grande partie de la subvention sera consacrde k la cr6ation de 

bibliothfeques ou k la constitution de fonds thdmatiques : k ce moment % les bibliothfeques 
universitaires oMiront reellement au r6gime "commun" d'attribution des aides. 

29 cf en annexe, Ia circulaire, 6Iabor6e conjointement par le representant de la DPDU et la division des 
bibliotheques et envoy^e aux directeurs des BU concernant les "nouvelles modalites de l'aide du Centre national 
des lettres aux bibliotheques de l'enseignement sup^rieur". 

30 cf supra note 29. 
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Un autre domaine 6chappe en partie au systeme gdndral des aides sur projet: il 
s'agit de petites bibliotheques, associatives ou non, generalement de petites tailles qui 
constituent soit le volant social des subventions du centre, soit sa participation k la 
cooperation interministerielle. Dans ce cadre, les dossiers dmanant des hdpitaux, des 
etablissements pdnitenciaires, des Alliances frangaises k 1'etranger et quelques autres sont 
traites directement par la division des bibliotheques, et aides sans passage en commission. 

Notons que 1'enveloppe globale de ce type d'aide est reduite ; elle concerne une 
petite cinquantaine de dossiers par an sur un total de 1300 environ... 
Ainsi en 1991, le Centre national des lettres a t-il participe k la constitution d'un fonds 
d'ouvrages d'art a Voccasion de Vinauguration de la Mediatheque generale d'actualitd du 
centre culturel frangais a Budapest. Le centre a egalement aide a la reconstruction de la 
bibliotheque du centre culturel fran§ais en Jordanie, detruite par un attentat au moment de la 
guerre du Golfe... II a aussi subventionne une quarantaine de bibliotheques de prisons... 

La premiere phase de la rdforme des aides k la diffusion du Centre national des 
lettres resulte d'une reflexion et d'un reamenagement internes que nous venons d'evoquer. 
Elle s'accompagne aujourd'hui d'un changement politique et structurel plus large qui se 
concretise en 1992, et qui, dans le domaine des bibliotheques se traduit par une nouvelle 
vague d'amenagement dont nous allons decrire les principaux traits... 
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TTT/ LA REFORME CNL/DLL : 1993-

A- Evolution des structures administratives 

. Rapprochement du CNL et de la DLL : nouveau partage des competences 

La reforme a pour origine un rapport d'enquete de M. Glicenstein, etabli apres 
un audit d'ensemble de la tutelle du Ministere de la culture sur ses dtablissements publics. 
Dans ce cadre, le CNL et les aides fmancieres apportees au secteur livre ont ete passes au 
crible - redondances des tiches entre les deux administrations, meme destinataires -
1'analyse revele un flou tres net dans la repartition des competences. Elle note egalement 
1'accroissement significatif du nombre d'op6rations qui bdndficient des financements 
conjoints de la DLL et du CNL ("Fureur de lire", fonctionnement de la Maison des 

ecrivains, actions de communication par exemple...). 

Une recomposition structurelle est donc mise a l'etude, malgre le statut diff6rent 
des entites considerees, dans un souci de coherence et d'efficacite. 

Plusieurs solutions sont envisagdes31 : la fusion totale du CNL dans la DLL ne 
parait pas possible car la supression du centre priverait le Ministere de la culture de l'outil 
precieux que represente son conseil d'administration interprofessionnel. La fusion inverse, 
c'est a dire l'absorption de la tutelle par son dtablissement public n'est pas envisageable car 
le CNL ne pourrait heriter des missions tutflaires et regaliennes de Fadministration 

centrale. 
La rdflexion s'engage alors vers un regroupement par bloc de competence : le 

CNL se voyant attribud la totalit^ des aides k 1'interprofession du livre (auteurs, dditeurs, 
libraires en incluant les aides a 1'exportation) tandis que la Direction du livre et de la lecture 
garderait la responsabilitd de la reglementation et de la politique de la lecture publique (y 
compris donc l'aide aux bibliotheques et aux animations litt^raires). 

Les masses financieres en jeu de chaque cote sont comparables : il s'agit alors 
d'dtudier les modalites de transfert, les amdnagements et les compensations dventuels et 
surtout dviter l'6vaporation des crddits dans 1'opdration. A terme, il est prdvu que la 
direction prenne en charge la totalite des cr6dits aux bibliothfeques conformdment au 
caractere de service public de l'aide a la lecture qui d'autre part, malgre son poids 
budgetaire au CNL (prds de 50% des credits d'intervention) avait toujours €\€ marginalise 

au sein du centre. 

31 cf document interne au CNL : synthese du rapport d'enquete sur le Centre nabonal des lettres et les aides 
financieres du secteur livre, nov. 1991, p.8. 
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. Intdgration du service des biblioth&ques & la Direction du livre et de la lecture 

La division bibliotheques du CNL est concernde au premier chef par la 
redefmition des objectifs des deux structures puisque "tout ce qui est mission de 
rSglementation, d'harmonisation europeenne, de tutelle des bibliotheques, de ddvelop-
pement de la lecture32 " sera desormais du ressort de la seule DLL. Par consequent, la 
division est transferde dans les locaux de radministration centrale au meme titre que le 
secteur de la vie litteraire en region ; ceci symbolisant "la rationalisation des deux 

administrations33 ". 
Elle est ensuite rattachee au D6partement de 1'action regionale et des 

bibliotheques territoriales et devient le Bureau du developpement des collections34. Un tel 
intitule sous-entend peut-etre k plus ou moins long terme, une definition plus large des 
missions du service (elargissement des aides k d'autres supports que 1'imprime par 

exemple). 

L'officialisation de cette reforme structurelle est recente puisque sa premiere 
dtape juridique, le projet d'arrete relatif k Vorganisation de la Direction du livre et de 
lecture est annoncd en juillet 199235. N&mmoins, des groupes de travail communs au deux 
organismes ont largement anticipd cette 6tape afin que 1'integration de la Division des 
bibliotheques dans le Departement de 1'action et des etablissements rdgionaux s'effectue 
sans rupture ni pour ses Mndficiaires, ni pour ses divers partenaires. 

Les amdnagements de la r6forme d'aide a la diffusion du CNL, conformes a 
cette nouvelle donne administrative, ont 6t6 congus des la fin 1991 par des rdunions 
prdparatoires, completees ensuite par des groupes de rdflexion intdgrant un reprdsentant des 
conseillers pour le livre et la lecture auprds des DRAC. Celui-ci a elabor6 un questionnaire 
destind a rendre compte des avis de ses collegues sur les dvolutions envisagdes. Cest en 
tenant compte de la synthese des rdponses a ce questionnaire et du bilan des aides effectud 
aprds cinq commissions qu'a 6t6 ddcidde la rdforme de la reforme, c'est k dire les nouvelles 

modalitds d'aide k la diffusion... 

32 cf L'etat et le livre : la reforme annoncee.- Livres-hebdo, n°5, 31 janv.1992, p.40 

33 cf Les bibliothfeques au coeur du rapprochement de la DLL et du CNL.- Lettres, suppl.n°3, juin 1992, p. 1. 

34 cf 1' organigramme de la Direction du livre et de la lecture en annexe. 

35 cf La nouvelle Direction du livre et de la lecture.- Lettres, n°47, aout-sept. 1992, p.l. 
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.Enjeux fonctionnels 

Le rapport Glicenstein sur le CNL demande une rationalisation des procedures 
et une reflexion poussee sur la politique d'octroi des subventions du Ministere de la culture, 
au secteur du livre36. Le nouveau decoupage des structures et la rdpartition des competences 
qui en decoulent cherche a mettre un terme au saupoudrage d'une part, et au double jeu de 
certains etablissements "abonnes" aux subventions par 1'amdlioration de la transparence et la 
supression des possibilites de doublons ; par consequent, le montant moyen de chaque 
dossier acceptd par le nouveau Bureau du developpement des collections s'eleverait, et, a 
terme, 1'image du CNL tout entier gagnerait en clartd car Vimpact des aides deviendrait 
perceptible au niveau de la librairie locale et les cr6dits d'achat de livres ne seraient plus 
consideres comme un apport marginal dans le budget d'acquisition des bibliotheques. 

. Enjeux politiques 

La priorit6 majeure issue des amdnagements structurels est claire : il s'agit de 
rapprocher les instances decisionnelles du terrain et affirmer le soutien du Ministere de la 
culture, administration centrale, aux actions de proximitd. La r6flexion est alors menee pour 
amenager le systeme des aides a la diffusion dans ce sens precis. Le realisme corrobore 
cette tendance puisque les Conseillers pour le livre et la lecture ou les directeurs de 
bibliotheque de ddpartement sont tout a fait qualifies et bien mieux informes que la 
commission nationale ou le personnel du Bureau du developpement des collections pour 
donner un avis autorise sur les etablissements relevant de leur secteur geographique. Ceci 
permet dgalement que se multiplient !es relations entre les divers acteurs locaux du monde 
du livre et de lecture qu'ils soient representants du Ministfere de la culture ou personnel des 
collectivit6s locales : le maillage du r6seau gagnera alors en finesse et permettra peut-etre 

une reelle politique r6gionale. 
A Vinverse et de fagon compMmentaire, Vint6gration de la Division 

bibliotheques du CNL a la Direction du livre obeit k une rationalisation de la politique 
nationale : les aides, pr6c6demment distribu6es dans la logique du Centre c'est-a-dire 
orientees vers le soutien a 1'edition, abandonnent en partie cet objectif pour suivre les 
imperatifs du Ministfcre dans le domaine du livre et de la lecture. 

36 cf document interne au CNL : synthese du rapport d'enquete sur le Centre national des lettres et les aides 
financieres du secteur livre, nov. 1991, p.9. 
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L'dtude des dossiers dvolue et integre alors des prioritds bibliotheconomiques 
par 1'alignement sur le concours particulier par exemple ; le service participe aussi par ses 
aides au developpement d'une carte documentaire nationale en priviMgiant les bibliothfcques 
municipales a vocation regionale (BMVR), et peut-etre, a 1'avenir les poles associds du 
projet de la future Bibliotheque de France37. 

C- Evolution du dispositif des aides aux bibliotheques 

II s'agit ici en grande partie de principes directeurs et de propositions. Certaines 
sont accueillies avec serenitd, d'autres soulevent quelques inquietudes et s'averent donc 
susceptibles de modification dans les mois a venir, au fur et a mesure de 1'avancde de la 
concertation des partenaires. Nous allons essayer neanmoins de decrire precisement ces 
diverses mesures. 

. Alignement sur le critere du concours particulier pour les aides a la crdation et 
a la premiere annee de fonctionnement. 

Ce rapprochement structurel permet de remedier a un probleme assez ancien et 
souleve de nombreuses fois : a savoir la coexistence de deux politiques quelquefois 
contradictoires entre les aides du CNL et les dossiers d'attribution du concours particulier ; 
en effet, dans certain cas, des dtablissements non Sligibles & la premiere part du concours 
particulier c'est a dire ne presentant pas les criteres edictes par radministration centrale 
pouvaient etre aides par le centre38. Cette pratique, dommageable pour la clarte d'une reelle 
politique nationale est abandonnee, du moins en ce qui concerne les bibliotheques publiques 
relevant du concours particulier. Ainsi, a 1'horizon 1993, les dossiers d'aide a la creation et 
a la premiere annee de fonctionnement emanant des communes de moins de 10 000 
habitants et concernant des bibliotheques d'une surface infdrieure k 100 m2, ne seront plus 
recevables. Mais une compensation est trouv€e pour ne pas supprimer brotalement des aides 
a une categorie assez nombreuse de Mneficiaires : ces petites demandes sont ddsormais 
int6gr6es & la demande faite par la bibliothfcque du ddpartement (BDP) dont 1'enveloppe 
budgetaire sera majoree, si tant est que le Conseil general s'engage officiellement a ce que 
les credits d'achat de livres profitent effectivement aux bibliotheques demandeuses... 

37 cf circulaire CNL sur le "projet de reforme de 1'aide aux bibliotheques pour 1993", p.4. 

38 cf document interne & la DLL, compte rendu de reunion sur le "rapprochement CNL/DLL (collections)" du 
26 novembre 1991. 
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De fait, 1'aide de l'etat continuera a s'adresser aux petites commun.es mais a 
travers le filtre des BDP (ex BCP) dont le role de tete de rdseau s'accroit fortement. 

Ces modalites nouvelles ont un double objectif : elles tendent k amdliorer 
l'efficacite de la gestion nationale et contribuent a la progression de la decentralisation39... 

L'instruction des dossiers et les autres criteres de recevabilite restent par ailleurs 
identiques : l'acc6s aux subventions exige toujours un montant minimum de travaux et 
depend de la surface. Toute nouvelle demande doit etre precedee d'un rapport detaille sur la 
repartition precise des subventions pr£cedemment accordees40. 

Les modalites d'attribution des aides a la creation et a la premiere annee de 
fonctionnement des bibliotheques non eligibles au concours particulier c'est a dire celles qui 
relevent du secteur associatif essentiellement, restent k ddtermmer prdcisement, la question 
se posant quelle que soit la surface de l'6tablissement: ces demandes seront-elles instruites 
par les Conseillers pour le livre et la lecture, le Bureau du developpement des collections ou 
meme par les commissions nationale ou rdgionales ? (nous etudierons le fonctionnement de 
ces structures nouvelles dans les pages suivantes). Une phase transitoire prevoit que ces 
dossiers continueront a etre 6tudi6s par le Bureau du developpement des collections apres 
avis du Conseiller pour le livre et la lecture competent. 

.Renforcement du role des BDP et des Conseillers pour le livre et la lecture 

Des 1993, le role des BDP s'accroit fortement : elles deviennent les 
intermediaires officiels charges de la transmission des dossiers C et F des communes de 
moins de 10 000 habitants et concernant les surfaces infdrieures a 100 m2, alors qu'elles 
n'en recevaient jusqu'alors qu'une copie pour information. 

Le but de cette rdforme est nous 1'avons vu, d'harmoniser les criteres 
d'attribution des subventions d'achats de livres et les prioritds nationales. Elle se justifie 
aussi par le souci de 1'efficacitd puisque les directeurs de BDP ont une excellente 
connaissance du terrain, des contraintes locales et sont donc les plus aptes a juger de 
1'interet d'une aide, en coherence avec leur propre politique de ddveloppement de la 

lecture41. 

39 cf document interne a la DLL : compte rendu de reunion concernant le "rapprochement CNL/DLL 
(collections)" du 16 decembre 1991. 

40 cf circulaire CNL sur le "projet de r6forme de l'aide aux bibliotheques pour 1993", p.l. 

41 cf document CNL : projet de circulaire k destination des BDP du 11 septembre 1991. 
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Une tclle mesure, renforgant la decentralisation, cherche k creer de vdritables 
reseaux departementaux, elle permet, dans ce cadre, a la BDP d'avoir un poids 
supplementaire dans la determination de la politique locale en matiere de lecture publique 
en conformite avec la politique nationale de la Direction du livre et de la lecture dont elle 

est le relais. 
Cette aide indirecte apporte aussi aux petites communes des avantages non 

negligeables puisque les ouvrages leur parviendront dorenavant catalogues et traites, du 
moins en partie. Ce travail realise par du personnel qualifid respectant les normes 
bibliotheconomiques en vigueur permettra peut etre une amdlioration qualitative des fonds 
des petites bibliotheques relais et la possibilitd de ieur integration dans des catalogues 
collectifs locaux. Mais le risque existe aussi d'un traitement diffdrencid selon 1'origine des 
ouvrages ce qui, a 1'inverse provoquerait des dysfonctionnements... 

Le temps gagne sur le traitement des ouvrages pourrait permettre egalement des 
horaires d'ouverture elargis, avantage precieux pour ces etablissements qui ne disposent 

souvent que d'un personnel episodique. 
Neanmoins pour que le renforcement du role de la BDP soit vecu de fa§on 

positive et non pas considerd comme la tutelle d'une collectivite locale sur une autre, il 
convient de se montrer trds vigilant : il faut donc que le CNL formalise tr€s clairement les 
criteres de recevabilitd des dossiers qu'il souhaite voir appliquer par la BDP. Ainsi chaque 
commune connaitra ses prioritds, et sa logique d'attribution des aides, cette transparence 
permettra par ailleurs d'eviter tous risques d'arbitraire dans la transmission des dossiers... 

Le CNL devra veiller egalement a ce que ces criteres continuent a integrer 
1'obligation de co-financement, ceci pour empecher que le nouveau rdle de la BDP conduise 
a la deresponsabilisation et au desengagement financier des maires en matiere de lecture 

publique. 
Ces dossiers, integres a celui de la BCP, seront donc etudi6s par la commission 

nationale, l'avis prealable du Conseiller pour le livre et la lecture 6tant toujours exige et 

preponderant. 

Ces avis, rdsultats d'une premidre instruction sont demand&s depuis 1991, date 
£t laquelle les Conseillers pour le livre et la lecture auprds des DRAC ont £t6 associes a 
l'6tude des demandes, quel que soit le type de dossier ; ils sont unanimement apprdcids tant 
par le service du CNL que par la commission nationale car, souvent bien argumentes, ils 
tdmoignent d'une bonne connaissance du terrain et constituent un outil precieux d'aide a la 

ddcision. 
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Les Conseillers pour le livre et la lecture les dmettent en gdneral aprds une visite 
sur place pour les dossiers d'aide a la creation ou a la premiere annee de fonctionnement ( 
ceci constituant un compldment a leur mission d'instruction du concours particulier) les avis 
sur les dossiers thematiques sont plutot attribues apres discussion avec le demandeur ou, 
pour les bibliotheques appartenant au reseau BCP, apres entretien avec le directeur de la 

BDP. 
Quelques exemples illustreront la variete et 1'interet de ces avis : 
- a une demande thematique sur la peinture et la sculpture : " la bibliotheque de F... mene 

un travail de fonds autour de la sensibilisation aux oeuvres d'art. Ce travail s'inscrit dans un 
programme important d'activites culturelles que la bibliotheque met chaque annee en place 
pour faciliter 1'acces a la lecture de tous les publics, travail necessaire et indispensable dans 
cette commune qui compte une importante population defavorisee. Avis tres favorable." 

- pour un fonds thematique concernant les classiques de la litterature etrangere, un autre 
conseiller pour le livre et la lecture repond : "Dossier incoherent. S'agit-il de 2000 titres, de 
80 titres ? En tout etat de cause, l'achat de 2000 titres avec 6000 francs est inenvisageable. 

Avis defavorable." 

- pour le dossier d'une BDP sur "1'imaginaire et les contes", un CLL dmet un "avis trds 
favorable. Le deficit d'etablissements et de professionnels etant important dans cette region, 
la formation des ddpositaires n'en est que plus essentielle pour faire dvoluer cette situation 
caracterisee par une faiblesse generalisee d'objectifs. L accroissement du fonds 
professionnel et de reference est indispensable pour amorcer cette evolution et 1'inscrire 

efficacement dans le temps. (...)" 

- avis pour des premieres annees de fonctionnement (dossier F) : "ouverture effective de la 
bibliotheque en janvier 1991. Petite commune qui a fait 1'effort d engager du personnel 
qualifie dont une bibliothecaire deuxieme categorie a temps complet. Avis favorable" ou 
"Avis favorable. Nouvel dquipement, tres beau et fonctionnel ouvert en septembre 1991. 
Subventionnd sur le concours particulier deuxieme part pour la constraction." 

- citons enfin la justification d'un avis reservd sur un fonds d'usuels et de documentaires 
pour la jeunesse : "Vintdret du dossier rdside dans le caractfcre intercommunal de la 
bibliotheque. Pour le reste, Vabsence de professionnel, le nombre reduit d'heures 
d'ouverture et les propositions d'achat par collection entiBre ne constitue pas un projet trds 

coherent". 
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A ces taches desormais traditionnelles s'ajoutent maintenant, k 1'horizon 1993, 
l'organisation de commissions rdgionales, creees sur le modele de la commission nationale 
et qui seront chargees d'etudier les dossiers thematiques inferieurs k 30 (XX) francs ainsi que 
peut-etre, les C et F de moins de 100 m2 n'appartenant pas au reseau BDP. 
Instruisant deja les dossiers, il a semble judicieux dans le cadre de la decentralisation, de 
leur donner un pouvoir decisionnel consequent... 

. Les commissions regionales et 1'enveloppe preaffectee : vers une 
deconcentration amenagee. 

Elles evalueraient, au niveau local , les demandes de moins de 30 000 francs. 
Des propositions sont dmises quant a la composition possible de ces structures, qui seraient 
reunies a la demande du conseiller pour le livre et la lecture une fois par an, dans le courant 
du mois de juin. Les membres pourraient etre : le directeur regional des affaires culturelles 
et son Conseiller pour le livre et la lecture, un representant de chaque departement de la 
rdgion - eventuellement le directeur de la BDP - un representant des bibliotheques 
municipales et universitaires voire le directeur de la BMVR, et un membre de 
1' interprofession42. La prdsence d'un membre de la commission nationale k chaque sdance, 
prevue dans un premier temps, parait a 1'usage, une mesure trop lourde et assez couteuse, 
elle ne semble pas indispensable dans la mesure ou la doctrine et les priorites du Centre 
national des lettres auront 6t6 clairement definies et portees a la connaissance de tous les 
membres des commissions. II pourrait etre interessant ndanmoins de prevoir la venue d'un 
tel representant si le conseiller pour le livre et la lecture en faisait la demande. 

Ces propositions d'organisation, justifiees par la taille de certaines regions, 
paraissent moins pertinentes pour les petites regions : elles pourront donc etre adaptees a la 

situation locale. 

L'octroi des subventions par la commission regionale implique, dans le cadre de 
la deconcentration, la pre-affectation d'une enveloppe globale dont la region aura la totale 
maitrise43. Certains directeurs de bibliotheques sont d'ailleurs farouchement opposds a ce 
principe qui selon eux penaliserait les regions dynamiques, contraintes de partager cette 
enveloppe entre de nombreuses demandes, alors que d'autres regions, moins sollicitdes, 
pourraient accorder des subventions k tous, inddpendamment de la qualit^ r6elle des projets. 

42 cf circulaire CNL concernant le "projet de reforme de l'aide aux bibliotheques pour 1993", p.2. 

43 cf supra, p.2. 
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Beaucoup relevent le risque possible d'une inadaptation entre les credits 

disponibles et les besoins rdels. 

Le montant de cette enveloppe reste a determiner de fagon precise : elle prendra 
en compte la diversite des regions, les criteres integreront des notions de population a 
desservir, et le nombre de bibliotheques existantes c'est a dire le nombre de dossiers 
potentiels... Une premiere estimation pourra etre etablie par le CNL, a partir du bilan 
chiffre des deux premieres annees de la reforme. 

On constate qu'en 1991, les dossiers thematiques n'ont concerne que 35,39% 
du budget total du Bureau du ddveloppement des collections soit une enveloppe d'environ 
17 millions de francs (dossiers de plus et de moins de 30 000 francs confondus) : les 
dossiers de moins de 30 000 francs, s'ils sont les plus nombreux, ne representent pourtant 
que 20% des sommes demandees : la somme totale a diviser entre les vingt deux regions ne 
ddpassera donc pas, en etant tres optimiste les cinq millions... L'estimation realisee sur les 

chiffres de 1'annee 1992, confirme ces tendances. 

Le Bureau du ddveloppement des collections quant a lui, gardera une reserve de 
credits qui lui permettra de continuer & attribuer les credits d'aide a la creation et a la 
premiere annee de fonctionnement pour les etablissements eligibles au concours particulier, 
et a gerer deux fois par an, les sommes distribuees par la commission nationale, il disposera 
dgalement d'une marge de securite en cas de depassement des enveloppes au niveau 

rdgional. 

Les statuts du CNL actuel ne 1'autorisent pas, a deconcentrer reellement les 
crddits d'achat de livres et ce malgre le rapprochement recent avec la Direction du livre et 
de la lecture. Dans un proche avenir, par contre, quand il deviendra le Centre national du 
livre, cette possibilitd sera inscrite dans ses nouveaux statuts ; en attendant que ceux-ci 
soient effectifs ou que les modalites de transfert de ces sommes a 1'administration centrale 
soient precisees - et leur ddconcentration possible - 1'instruction des demandes, elle, a ete 
deconcentree. Le Bureau du ddveloppement des collections, a qui sera transmis la liste des 
Mndficiaires et le montant de chaque subvention, assurera ensuite le suivi administratif des 
dossiers (lettres notifiant 1'acceptation ou le refus du dossier, mandatement des sommes 

attribuees etc...). 
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Ces divers amenagements sont des previsions ; le domaine est encore trds flou 
dans bien des cas et il n'est pas sur que ces quelques lignes soient encore d'actualitd dans 
quelques semaines car la reflexion et la concertation avec les divers partenaires concernes 
sont toujours en cours... Une phase transitoire sera d'ailleurs certamement necessaire avant 
la mise en place du systeme definitif a 1'horizon 1994. 

Nous allons tenter malgre tout, de tirer quelques £16ments d'analyse de ces 
amenagements recents. Nous considererons cette fois, la totalite du systeme sans separer les 
modalites relevant de la reforme interne, de celles qui ont 6te generees par le 
rapprochement du Centre national des lettres et de la Direction du livre et de la lecture... 
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IV/ ELEMENTS D' 

A- Analvse critique de la norion de theme 

"La petite enfance et le livre", "ddcouverte de FAmerique", "fonds de base", 
"art", "livres-objets", "cinema", "revues culturelles", "chemin de fer", "la mesure du 
temps", " ddveloppement du reseau"... Ces quelques exemples, choisis dans les divers 
dossiers thematiques illustrent en peu de mots le manque de clartd du concept. 

Le glissement progressif de 1'idee de genre k des notions de support voire de 
public ( documentaires pour la jeunesse, livres en gros caractere, romans pour adolescents) 
et ce malgr6 les explications repetees de chaque commission, 1'integration du 
"ddveloppement de rdseau" pour tenir compte de la logique et du fonctionnement des 
bibliotheques departementales de pret oblige peut-etre a reconsiddrer la pertinence du 
concept de theme comme critere d'aide aux achats de livres. 

Les rdserves exprimdes lors des entretiens avec les acteurs de la reforme, sont 
nombreuses, elles relevent de plusieurs constats : 
- certains soulevent Ie probleme du sens meme d'un fonds tMmatique dans les petites 
bibliotheques de communes rurales, qui ne disposent quelquefois pas d'un fonds de base 
suffisant. II semble, d'apres les directeurs de BDP et les conseillers pour le livre et la 
lecture, que les communes de moins de 5000 habitants ne peuvent consacrer une part de 
leur budget, d6j& faible, au developpement d'un theme quel qu'il soit. 
La question du sens se pose dgalement pour les centres de documentation specialises 
installes sur des sites particuliers tels un service de petite enfance ou un centre medico-
pedagogique par exemple, qui sont par essence thematiques. Une demande d'aide aux 
achats de livres dans ces deux cas s'apparenterait plutdt a une subvention de 

fonctionnement... 

Pour les bibliotheques universitaires ou de grands dtablissements, la notion de 
theme prend un sens beaucoup plus restreint qu'une simple sp6cialit6 : ainsi, les dossiers de 
1'Ecole normale superieure presentent des demandes tres prtScises comme "les traditions de 
l'Antiquit6 classique" ou " la mise a jour du fonds de r<Sf<£rence sur les dtudes m6di6vales", 
l'Institut frangais d'architecture se concentre en 1992 sur "1'urbanisme au XXeme siecle". 
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Certains temoignages relevent egalement le problfcme du seuil financier 
acceptable c'est-a- dire le budget d'acquisition minimum dont doit disposer une bibliotheque 
pour qu'il soit pertinent d'en reserver une partie pour la constitution d'un fonds thdmatique. 
Si on considere le prix moyen d'un ouvrage (150 francs) il apparait qu'un budget annuel 
infdrieur a 30 000 francs peut difficilement degager des sommes pour un theme sans nuire 

aux achats des autres secteurs. 
D'autre part, consacrer 2000 francs a un theme c'est h. dire une somme qui permettra 
d'acheter une douzaine d'ouvrages parait a tous une aberration meme si on tient compte de 
la production editoriale variable selon les themes. Un nombre minimum de volumes est par 
ailleurs necessaire pour constituer un fonds significatif dans un domaine donnd. Une 
evaluation plus precise devrait etre faite afin d'etablir des indicateurs qui seraient utilises 
comme criteres de recevabilite des dossiers. Pourtant, si de telles mesures dtaient prises, la 
plupart des bibliotheques frangaises ne pourraient plus pretendre aux aides du Centre 

national des lettres... 
Les interviewds soulignent enfin les effets pervers qu'ils constatent en etudiant 

ou en montant des dossiers pour le CNL : 1'opportunisme de certaines dossiers, le 
decoupage des acquisitions courantes en themes pour maquiller la realite d'une demande 

d'aide au fonctionnement... 

Malgrd ces nombreux defauts, le systeme des demandes thematiques parait 
superieur aux pratiques antdrieures car il met fin a 1'automaticitd des aides pourtant 
appreciee par les bendficiaires, pour son confort. II est donc pergu comme une prime aux 
etablissements dynamiques et donne Voccasion aux bibliothecaires d'elaborer, si le principe 
n'est pas devoyd, une reelle politique d'acquisition, le choix des themes s'accompagnant, 
dans 1'absolu, d'une dvaluation des fonds tant du point de vue quantitatif (manque constate 
dans un domaine) que qualitatif (fonds p6rime, niveau mddiocre etc...). Le nouveau mode 
d'attribution des aides permet aussi de mieux identifier les credits CNL dans le budget de la 
collectivitd locale de qui le centre exige un compte d'emploi spdcifique, avant tout 
versement ; il contribue & valoriser le travail des professionnels des bibliotheques par 
rapport a leur tutelle et leur fournit des arguments pour rdclamer leur subvention k cette 

meme tutelle en cas de besoin... 
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Les themes peuvent etre pluri-annuels : cette clause est vdcue de manifcre 
positive car elle permet un etalement de la charge financiere et le rdajustement progressif 
des fonds sans que les acquisitions des autres secteurs en patissent. Les communes dans ce 
cas comptent fermement sur la reconduction de 1'aide et le caractere aleatoire des 
attributions paraissent a certains directeurs d'etablissement nuisible & une politique de long 
terme. Le CNL pourtant ne peut s'engager a aider plusieurs fois de suite : le principe de 
l'annualite budgdtaire ne lui donne aucune garantie quant au maintien du montant de ses 
crddits d'une annee sur 1'autre, et de plus, ne peut s'engager a la place de la commission 
nationale ou des futures commissions regionales. II s'agit alors de "naviguer" entre deux 
ecueils : celui de ne pas aider une bibliotheque assez longtemps et donc de des6quilibrer son 
plan d'acquisition, et d'eviter aussi 1'effet pervers d'abonnement. 

La solution, un instant envisagee, des themes prezdefmis annuellement par le 
Centre national des lettres, ne parait pas tres bonne, en ce qu'elle contribuerait a encourager 
1'opportunisme, qu'elle ne prendrait pas en compte les situations locales et risquerait de 
crder une standardisation des fonds contraire a la logique de la decentralisation et k la 
politique d'harmonisation d'une carte documentaire nationale... 

Le consensus est net, quel que soit le statut des partenaires du Centre, 
Conseillers pour le livre et la lecture, directeurs de BDP, de BM ou de bibliotheques 
d'associations, pour consacrer Vabandon de la notion de theme au profit de Vaide sur 
projet. Ce concept, plus large, semble meilleur, plus conforme a la realitd de 1'aide. II 
recouvre la notion de theme compris dans le sens de genre, le caractere social de certaines 
subventions, les fonds constituds pour des publics spdcifiques et laisse, de surcrolt, aux 
bibliotheques la possibilite de s'inscrire dans la vie de leur collectivite locale en participant 
a de veritables projets ponctuels ou non ( projets intercommunaux, ddveloppement du 
reseau departemental, manifestations liees a des evenements locaux, points d'information 
intdgrds sur des sites, fonds locaux...) 

Cette dvolution d6j<it perceptible dans les faits, demande aujourd'hui k €tre 
formalisde plus exactement, il est dgalement ndcessaire d'en 6tudier toutes les consdquences 
directes ou indirectes, d'interroger les diffdrents partenaires du Bureau du developpement 
des collections avant de proposer 1'adoption de ce nouveau principe de fonctionnement a la 
commission nationale. Une campagne d'information sera alors men6e en direction de 
1'ensemble des acteurs concernds... 
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B- La mise en place des commissions regionales 

Les critiques radicales sont extremement rares : a premiere vue, 1'idee de 
deconcentrer les decisions est consideree favorablement, mais si le principe est admis, les 
rdserves quant a la mise en place de ces commissions regionales s'expriment avec force. Les 
opinions des divers partenaires obeissent a des logiques variees, traduisant des presupposes 
differents lies pour la plupart aux conditions locales : situation des bibliotheques, dimension 
de la region, rapport des forces politiques sur le terrain et qualite des relations entre les 
divers acteurs concernds par la reforme... 

Certains conseillers pour le livre et la lecture demandent, dans le cas de fonds 
specialisds d'envergure et en accord avec la politique nationale, que le centre, par 
1'intermediaire de sa commission nationale, garde une vision d'ensemble du territoire en 
matiere de documentation. Une telle remarque est aussi valable pour bon nombre de 
dossiers, tels ceux des BMVR par exemple, dont l'intdret depasse largement Ie cadre 

regional. 
Ces remarques s'ajoutent a la critique du seuil des 30 000 francs qui induit que 

les dossiers inferieurs k cette somme soient dtudids en commission rdgionale tandis que les 
autres reldveraient de l'organe national. Cette limite a 6t6 dtablie aprds consultation des 
Conseillers pour le livre : ce seuil correspondant a la moyenne de leur proposition et 
corroborant ce qui se faisait ddja en commission nationale (ligne de partage des dossiers 
instruits en seance pleniere ou en sous commission). 
Cette limite ne choque pas les directeurs de bibliotheques, b6n6ficiaires dventuels, mais elle 
est considdrde comme "arbitraire", "malsaine", "sans justification bibliotMconomique" par 
quelques Conseillers pour le livre et la lecture, qui se sentent peut-etre m6pris6s et voient 
dans ce seuil une veritable negation de la competence professionnelle des acteurs rdgionaux. 
Un tel seuil ne tient par ailleurs aucun compte, selon certains interlocuteurs, des differences 
entre les regions : la somme est inadaptee dans le cas des grandes regions, densdment 
peupMes ou les bibliothfeques sont nombreuses, bien equip6es et disposent d'un budget 

cons6quent. 
En poussant l'analyse & 1'extreme, un directeur avis6 pourrait meme, grace k ce seuil, 
"choisir" sa commission en jouant sur le montant de ses demandes. 

II serait peut-etre envisageable de rdpondre a ces deux remarques par Vabandon 
du critere strictement financier pour considerer plutot un critere plus conforme k la politique 
actuelle du Ministere de la culture en matiere de livre et de lecture : 
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la coupure serait alors faite entre les dossiers d'int6ret national qui resteraient dtudids en 
commission nationale et les demandes d'int6ret plus local, quel que soit leur montant, qui 
demeureraient du ressort des commissions regionales. Une liste pourrait etre etablie a 
1'avance, en concertation avec les divers partenaires, afin de repartir les etablissements entre 

les instances d'instruction. 

H est necessaire, a ce sujet, d'eclaicir le cas des BDP car les avis divergent 
quant a la commission dont elles releveraient : certains conseillers pour le livre, assez peu 
nombreux, veulent instruire au niveau regional les BDP de leur ressort mais la plupart 
d'entre eux reconnaissent le caractere ambigu d'une telle pratique et preferent, pour des 
raisons deontologiques que 1'etude des demandes soit faite au niveau national : il parait en 
effet difficile pour les membres des futures commissions rdgionales de refuser les dossiers 
emanant des principaux acteurs de la vie du livre en region ; les avis des directeurs de telles 
bibliotheques vont d'ailleurs globalement dans le meme sens. Le rdle moderateur de la 
commission, la possibilite qu'elle a de comparer les dossiers des BDP entre eux est aussi 
invoquee pour justifier le passage en commission nationale. 

. Composition et ldgitimitd des commissions rdgionales 

Outre le probleme du seuE, une autre modalite de la reforme de 1993 prete le 
flanc a quelques critiques, d'ailleurs tr6s diffdrentes les unes des autres et quelquefois 
contradictoires : il s'agit des propositions de composition des commissions regionales. II 
n'etait question, dans la circulaire44, que de suggestions mais le message semble t-il est mal 
passe, puisque certains Conseillers pour le livre et la lecture refusent de constituer leur 
commission selon le cadre du CNL qu'ils trouvent lourd, contraignant et par trop 
dirigiste... L'un d'entre eux revendique meme le droit de juger seul et en toute ibert£ les 

dossiers relevant de son secteur. 
D'autres sont plus nuances et emettent seulement des reserves quant k certains 

membres : les directeurs de BDP ne devraient pas etre tous prdsents k la fois mais 
seulement reprdsentes, car on leur reproche d'6tre trds peu critique vis a vis des demandes 
de leur rdseau. La participation des membres de 1'interprofession parait en g£n£ral bien 
pergue sauf en ce qui concerne la pr^sence de libraire : toute les demandes constituant, sauf 
dans les grosses regions, une commande potentielle... 

44 cf circulaire CNL sur le "projet de riforme de 1'aide aux bibliothdques pour 1993", p.2. 
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A ce stade, est aborde le probleme de la ldgitimitd de telles commissions : bon 
nombre de b6neficiaires eventuels craignent les phenomenes de clientelisme, voire de 
"copinage" : ils dvoquent la petitesse du monde du livre en region et expriment leur 
scepticisme face a cette dvolution. L'instruction par la commission nationale sur avis de la 
DRAC leur parait suffisante. Notons que, la encore, de telles craintes ont tendance a etre 
moins vives dans les grosses rdgions ou le "jeu" semble plus ouvert et les influences 
diludes. Ces inquietudes pourraient etre dissipees si 1'habilitation des commissions 
regionales etaient faite par le CNL, sur proposition des Conseillers pour le livre et la 
lecture, si sa durde de vie etait limitee k deux ou trois ans. Le CNL doit parallelement se 
montrer tres clair sur sa doctrine en etablissant des criteres assez precis. L'arsenal pourrait 
etre compldte par la mise sur pied d'une possibilitd de recours. 

. Rdserves d'ordre fonctionnel 

Les entretiens font apparaitre aussi, outre les reserves sur les modalites et les 
criteres de fonctionnement des commissions regionales, des critiques plus fondamentales, 
qui rejoignent pour d'autres raisons, les doutes dmis par les Mndficiaires quant k la 
pertinence de telles structures. 

En effet, le systeme envisage parait lourd a beaucoup, Conseillers pour le livre 
ou directeurs de biblioth&ques : d'une part, les dossiers (inferieurs a 30 000 francs ou 
d'interet local) ne seront plus instruits qu'une fois par an, au lieu de trois actuellement. 
D'autre part, le fait que seule l'instruction des dossiers soit d6concentr6e et non pas les 
credits, alourdit nettement le circuit administratif puisque le Bureau du developpement 
continuera a suivre la gestion technique des demandes : le paiement des subventions sera 
alors dependant de la rapidite avec laquelle les attributions leur parviendront des DRAC et il 
sera impossible au CNL d'avoir une vision claire de l'dtat de ses ddpenses. 
Enfin, les statistiques dlaborees k partir du bilan des cinq premiBres commissions prouvent 
que dans certain cas, le nombre de dossiers qui rel&veraient de la structure r^gionale, est 
trds faible voire marginal et ne justifie en aucune fagon, la mise en place de telles 
commissions sauf k les concevoir trds alMg^es (comitd d'experts). Ainsi, le Limousin a t-il 
prdsentd 8 dossiers thdmatiques en 1991 et un seul 1'annde suivante ; les chiffres de Franche 
Comtd sont de 11 et 14 demandes respectivement en 91 et 92 ; en 1991, 36 dossiers de 
moins de 30 000 francs et 36 en 1992 auraient €t€ instruits par la commission regionale 
d'Aquitaine45. 

45 cf cartes en annexe : repartition des dossiers thematiques en 1991 et en 1992 (dossiers traites) 
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Seules, 1'Ile de France avec 82 dossiers en 1991 et 50 en 1992 et la rdgion Rhone-Alpes 
avec 75 demandes en 91 et 27 cette annee justifieraient dventuellement une commission 

locale. 
Un Conseiller pour le livre et la lecture prdvoit pourtant que, comme ce fut le cas pour les 
dossiers du concours particulier, la creation des commissions en rdgion augmenterait 
notablement le nombre de candidats potentiels... 

Si on ajoute a ces constats, 1'augmentation des couts de gestion : 
deplacement des membres de chaque commission, frais d'hebergement et de restauration, 
timbrage, secretariat, telephone etc..., les commissions apparaissent comme une possible 
source de gaspillage. Ndanmoins, des solutions peuvent etre envisagees pour reduire les 
depenses, tout en conservant le principe politique de la ddconcentration : d'une part, en 
jouant sur Feffet de taille, il s'agirait alors soit d'dlever le seuil des 30 000 francs, soit de 
creer des commissions inter-regionales (le probleme de la reprdsentativite de chaque region 
et de 1'enveloppe prd-affect6e k chacune se posera alors ; certains s'opposent a cette 
solution qui "cumulerait les inconvenients des deux autres systemes" : n'ayant ni Vavantage 
d'une bonne connaissance des dossiers lide k 1'organe regional, ni celui de Vhomog^neite de 
traitement entre les demandes que procure Vinstruction au niveau national) ou plus 
simplement des comit^s d'experts inter-rdgionaux composes par exemple des divers 
Conseillers et de representants de la commission nationale (la severitd de certains 
instructeurs serait alors adoucie par les avis de leurs confreres). 

La solution de Vinstruction directe par le Conseiller pour le livre et la lecture est 
diversement apprecide : les bendficiaires voient avec inquidtude leurs dossiers ne ddpendre 
que d'une personne et des relations qu'ils entretiendraient avec elle. L'opinion des 
conseillers divergent: certains refusent de devenir "le point focal du tir a vue", d'autres ne 
considerent pas cela comme un probleme car les credits en jeu sont, somme toute, minimes 
par rapport a celle du concours particuEer par exemple. Dans tous les cas, pour dviter les 
accusations ou les pressions, il semble ndcessaire que le CNL formalise des criteres precis 
et sans ambiguite. 

On le voit, nulle solution simple ne se degage de 1'analyse, tant les circonstances 
locales sont varides et les logiques diffdrentes. 

Un point semble net cependant: a 1'heure actuelle, les moyens des Conseillers 
pour le livre et la lecture, ne leur permettent pas ou tres difficilement de faire face a ce 
nouveau transfert de charge. 
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Puisque parallelement, les modalitds de transfert des sommes ne sont pas encore regldes, il 
conviendrait peut-etre de differer la mise en place de cette reforme, d'autant que le principe 
d'instruction des dossiers par la commission nationale d'apr6s 1'avis de la DRAC semble 
globalement satisfaisant... II serait possible egalement, durant 1'annee 1993, de prefigurer la 
reforme en choisissant, sur la base du volontariat, quelques rdgions "pilotes" qui 
experimenteraient le futur systeme, les autres regions continuant de recourir a la 
commission nationale... Un bilan serait alors etabli et les modalites nouvelles enrichies par 
les conclusions de 1'experience, dtendues a la totalite du territoire... 

C- Reflexions sur la mise en oeuvre de la reforme 

. Consequences de 1'augmentation des charges des BDP 

Le principe de renforcement des fonctions d'expertise et de conseil devolues aux 
BDP est globalement appreci^, en ce qu'il permet, comme nous 1'avons vu, aux directeurs 
de ces bibliotheques, d'avoir plus de poids pour mener a bien leur politique de reseau en 
matiere de livre et de lecture. II correspond par ailleurs, k un parti pris de cohdrence avec 
les prioritds de la DLL. Notons qu'un Conseiller pour le livre se demande pourtant a quel 
titre et pourquoi, un fonctionnaire d'une collectivite territoriale deciderait seul de 
transmettre ou non les demandes de subventions distribuees par une administration 

centrale... 
Cette reserve mise a part, tous les responsables concernes soulignent les 

difficultes previsibles face aux charges induites par cette nouvelle mission. En amont, il 
sera necessaire pour toute demande de subventions au titre de la creation d'6quipement ou 
de la premiere annde de fonctionnement, de se d6placer afin d'etudier au mieux la 
recevabilitd de la demande. En aval, le versement de la subvention au Conseil gendral pose 
quelques problemes de gestion car les modalitds de transfert des sommes au budget 
communal de la collectivitd locale beneficiaire sont administrativement tr£s lourdes. La 
plupart du temps, les crddits sont donc reversds sous forme de prestations en nature aux 
bibliothdques destinatrices : il en sera probablement de meme avec les futures subventions 
du CNL. Le choix des ouvrages peut 6tre fait soit directement par le personnel de la BDP, 
soit par le ddpositaire sur une liste proposee par la BDP, soit conjointement par le directeur 
de la BDP et le responsable de la bibliotheque bdndficiaire : ceci prenant la forme de 
conseils personnalisds ou d'entretiens constitue un surcrott de travail non ndgligeable. 
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Les directeurs de BDP estiment cette charge k cinq a six dossiers par an en 
moyenne, ce qui parait acceptable, mais il est dgalement n^cessaire de prendre en compte 
le fait que ce choix d'ouvrages s'ajoute a celui que le personnel accomplit d6ja dans le cadre 
du developpement du reseau, ce qui oblige k avoir dans certain cas, deux politiques 
d'acquisition differentes selon les types de demandes au CNL. 

Le traitement materiel des ouvrages pourra etre effectud de plusieurs maniere 
selon les possibilites ou les usages de la BDP concernee : certaines choisiront de fournir aux 
depKDsitaires les documents cataloguds, indexds et recouverts, d'autres ne feront qu'une 
partie du travail, les dernieres enfin livreront les ouvrages "bruts" aux beneficiaires. 

Le CNL exige que les credits d'achats de livres profitent aux collectivites locales 
dument signaMes : il semble pourtant que la realit6 et la variSte de traitement possible de 
ces sommes sur le terrain pose le probleme de la propriete des fonds subventionnes : selon 
les regions, ils seront inscrits a 1'inventaire de la BDP (les ouvrages portant alors la mention 
"ddpdt permanent a ...M), ailleurs ils figureront directement a Vinventaire de la bibliotheque 
bendficiaire, dans certains cas enfin, les ouvrages seront livrds sous forme de don. Ces 
modalites varieront selon les usages en vigueur dans la region : le CNL ne voulant surtout 
pas alourdir la tache des personnels de BDP en imposant une quelconque methode. 

Sur le plan, plus politique, des responsabilites li£es a ce transfert de pouvoir, les 
entretiens soulignent tous la n6cessit<£ pour le CNL d'6tablir des criteres d'instructions k la 
fois souples, pour tenir compte de la realite locale, et precis qui serviraient, en cas de 
besoin, de garde-fou (d'autant plus utile dans certains cas que le directeur de la BDP 
pourrait etre un fonctionnaire territorial soumis aux directives de sa tutelle, le Conseil 
gendral) ou de justificatif face aux r6clamations des "candidats" non retenus... La plupart 
des personnes concernees relativisent ensuite, estimant au final, que les sommes en jeu sont 
trop faibles, trop marginales dans le budget d'un Conseil g6neral pour gendrer ce type de 

probleme... 
Ces derives dventuelles, meme peu probables incitent a la prudence : le CNL 

doit alors, pour reussir sa politique de "d6centralisation" formaliser les regles du jeu et les 
procedures qu'il souhaite voir respecter, de la fagon la plus claire possible. 

48 



.Le controle de gestion 

Ce point a toujours constitud le maillon faible du systeme d'aide & la diffusion 
que ce soit avant la reforme ou apres. II est directement lie au manque de moyens en 
personnel du Bureau du ddveloppement des collections. 

En amont, se pose le probleme du controle des informations produites a l'appui 
des demandes : les dlements chiffrds mentionnant le montant des acquisitions prevues par la 
collectivite et devant etre au moins egal a la somme demandee au CNL s'averent souvent 
peu fiables et dans bien des cas invdrifiables meme si a quelques occasions, le Conseiller au 
livre emet des doutes ou souleve certaines incoherences. En effet, ces donndes obdissent 
quelquefois a des considdrations tactiques et ne peuvent fonder k elles seules, les choix et 
les ddcisions des commissions. II est necessaire et la commision le fait systdmatiquement, de 
croiser ces indicateurs avec le budget total d'acquisition de la bibliotheque, le nombre 
d'achats prevus dans le theme considdre compard a la somme potentiellement ddpensee. Le 
simple bon sens permet le plus souvent, d'dliminer les aberrations et les faux les plus 

criants. 
En aval, le controle de 1'emploi des aides se fait a posteriori et s'av£re purement 

administratif : un justificatif de Vemploi des sommes doit 6tre foumi. A 1'origine, la 
Division des bibliotheques demandait les factures, mais sans pouvoir, ni les ddpouiller, ni 
les analyser. Les lettres envoyees aux beneficiaires signalent aujourd'hui que "suivant les 
regles de comptabilitd publique applicables au Centre national des lettres, les subventions 
ont une affectation spdciale qui necessite un compte d'emploi" il est donc imperatif 
d'envoyer au CNL "des que possible, et dans tous les cas prealablement k tout 
renouvellement de 1'aide accordee, un compte fmancier et un rapport d'activit6 justifiant la 
realisation du projet46." Cette mention concerne tous les dossiers acceptds quel que soit leur 
type (C, F, T) mais la notice explicative emise pour les dossiers thematiques precise que le 
bendficiaire doit s'engager a foumir un rapport sur la constitution et la promotion du fonds ( 
choix, nombre d'ouvrages et d'abonnements, impact aupres du public, mise en valeur 
etc...) ainsi qu'un certificat administratif, signd du maire ou du pr6sident de Vdtablissement, 
attestant que la somme attribude par le CNL et un montant au moins dquivalent a 6te 
consacrd k 1'acquisition du fonds47 . Ces propositions correspondant k la ndcessitd d'un 
contrdle normalisd tout en dvitant la lourdeur du systeme des factures... Pourtant bon 
nombre de bibliotMcaires continuent k trouver plus simple l'envoi de ces factures. 

46 cf lettre type CNL 

47 cf CNL mode d'emploi: subventions aux acquisitions d'ouvrages par les biblioth^ques.- Lettres, n°43, janv. 
1992 en annexe 
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II serait cTailleurs intdressant pour dvaluer reellement Vaction du Centre au cours du temps, 
d'€tudier ces rapports qui constituent sans nul doute, une mine de renseignements sur les 

fonds des bibliotheques d'aujourd'hui... 
Ce controle ne peut d'ailleurs que rester formel, puisque le CNL est ddpourvu 

de service contentieux, il ne pourrait donc pas ou trds difficilement recouvrer les sommes 

pergues indument en cas de fraude 

Ainsi, 1'absence quasi complfete d'une fonction de controle de gestion, elargie ou 
non a une fonction etude-evaluation parait prdoccupante. II semble ndanmoins que les 
problemes lies au non respect des engagements des beneficiaires soient trds exceptionnels. 
Le fait de subordonner toute nouvelle subvention a un compte d'emp!oi des credits 
prec&ients oblige les bibliotheques a une vision a long terme : aucune d'entre elles n'ayant 
interet & tarir une source de financement aussi precieuse... 

. Lisibilitd de la r^forme 

"Deux rdformes en deux ans, c'est trop", "les biblioth6caires ne s'y retrouvent 
plus", "nous naviguons dans le brouillard\"les reformes successives sont nefastes k la 
conduite d'une politique de long terme". Ces diverses opinions recueillies au cours des 
entretiens telephoniques illustrent bien la perplexitd ou se trouvent la plupart des 
beneficiaires potentiels ou passds : certains mdlangent les procddures, d'autres ne 
comprennent pas les dvolutions, aucun acteur, meme tres impliqud, n'est rdellement capable 

d'expliquer 1'etat de la reforme. 
Dans un tel contexte, le role du Bureau du developpement des collections est 

majeur, puisque la bonne comprehension des reformes repose sur lui et sur sa capacite k 
communiquer. La tache est d'autant plus difficile aujourd'hui que le rapprochement 
structurel avec la Direction du livre et de la lecture, se traduisant par une politique unique 
et par la r&rnion des services dans les memes locaux, contribue a brouiller les cartes. Le 
CNL risque alors d'apparaitre, k terme comme un simple organisme payeur. 

La multiplication des modalitds d'instruction des dossiers, 1'adoption de critdres 
spdcifiques selon les types de bibliothfcques n6cessitent une politique de communication tres 
ciblde : des formulaires et des circulaires d'application doivent 6tre rdalisds spdcialement 
pour les bibliothdques universitaires et pour les BDP par exemple. Les criteres d'acceptation 
des dossiers C et F de moins de 100 m2 seront dgalement formalisds dans un document 
spdcifique. Ainsi bien entendu, que la doctrine applicable en commission rggionale. 
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D'autre part, 1'dclaicissement de la notion de theme et une meilleure information 
des futurs postulants pourraient conduire a constituer un dossier regroupant les projets 
remarques en commission nationale pour leur serieux, leur pertinence ou leur originalitd. 
Cette initiative serait certainement plus pddagogique que la liste de genres suggeree 
jusqu'ici et dans laquelle la plupart des demandeurs "piochaient" plus ou moins 

habilement... 
Enfin, un calendrier presentant les etapes de la reforme pourrait etre envoye aux 

DRAC et a tous les candidats potentiels aux subventions du CNL. L'harmonisation des 
dates des diverses commissions, nationales ou regionales, contribuerait aussi k simplifier les 
procedures, Des reunions d'information permettraient que les Conseillers pour le livre, 
relais majeurs de la politique nationale en region et les directeurs de BDP, acteurs 
principaux de la vie locale en matiere de livre et de lecture, soient correctement instruits des 
modalites et puissent les expliquer aux biblioth6caires interessds. 

On le voit, le succes de la rdforme ddpendra en grande partie, des soins apportes 
a 1'information et k la communication. Dans ce cadre, l'ann6e 1993 s'annonce comme une 
periode clef ou le personnel du Bureau du ddveloppement des collections devra se montrer 

infatigable... 

Les problemes de mise en place sont, on le voit assez nombreux mais il semble 
necessaire de rappeler que la r£forme, que nous venons d'analyser est encore a l'6tat 
d'ebauche et donc perfectibie. La concertation continuant, des ameliorations interviendront 
certainement, sans qu'il faille pourtant espdrer un consensus unanime tant les interets en jeu 

sont diversifies et meme contradictoires... 
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CONCLUSION 

Nous venons de ddcrire les dvolutions des procedures d'aide a la diffusion 
depuis deux ans. Le recul manque bien evidemment pour apprecier cette reforme, en phase 
d' experimentation a bien des dgards, et dont une partie est encore a 1'etat de projet. Mais 
nous pouvons neanmoins risquer quelques remarques globales a partir des resultats des deux 
premieres annees d'existence et de fonctionnement de la Division des bibliotheques. 

II semble tout d'abord que les objectifs fixes k 1'origine, ne soient pas tous 
realises, sans que la responsabilite du Centre national des lettres soit d'ailleurs mise en 
cause. 
La premiere derive concerne 1'objectif de lutte contre 1'emiettement des aides : les chiffres 
montrent que celles-ci - tous type d'aide a la diffusion confondu - stagnent puisque le 
montant moyen des subventions est passe de 36 600 francs en 1987 a 40 500 francs en 
1991, ce qui, compte tenu de 1'inflation est tres faible. En ce qui concerne la subvention des 
aides sur projet, les statistiques font apparaitre un efftitement beaucoup plus net : 
1'enveloppe moyenne etait de 28 700 francs environ en 1991, elle n'atteint plus que 24 000 
francs ( sur deux commissions il est vrai) 1'annee suivante. 
Quelques hypotheses peuvent etre emises pour expliquer ce phenomene : il semble que les 
dossiers et Fampleur des demandes subissent le contrecoup de la recession actuelle et des 
problemes financiers des collectivites locales ; l'obligation du financement paritaire (50/50) 
liant de fa§on indissoluble la capacite de subventionnement des tutelles aux sommes 
sollicitees... II serait peut-etre interessant d'envisager l'assouplissement de ce principe, dans 
le cas ou la qualite du projet le meriterait ou pour accompagner certains axes determinants 
et majeurs de la politique du Livre et de la lecture du Ministere de la culture. 
Une deuxieme hypothese peut egalement expliquer la faible envergure des dossiers 
thematiques actuels : le systeme constitue peut-etre, par essence, une negation de 
1' encyclopedisme des bibliotheques publiques qui prdnent et pratiquent la pluridisciplinarite. 
Dans ce contexte, le developpement d'un projet ou d'un theme leur parait donc 
incompatible avec leur politique generale d'acquisition, les professionnels preferant alors ne 
degager qu'une faible part de leur budget pour de tel dossier, quand ils ne choisissent pas, 
purement et simplement de ne pas en envoyer... 
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Le bilan laisse apparaitre d'autre part, au bout de deux ans d'experimentation, 
que 1'objectif d'harmoniser les procedures par type d'aide plutdt que par type de 
beneficiaire n'etait en ddfinitive ni pertinent ni possible : en rdalite, 1'heterogeneite des 
bibliotheques en France, la varidtd de leur statutss, de leur taille, de leur public, de leur 
mission, de leur richesse en fonds constitu^ et de leur dotation budgetaire impliquent, pour 
tout organisme qui souhaite dtablir des relations aves ces etablissements, la prise en compte 
de cette diversite. Le Bureau du developpement des collections a d'ailleurs tres vite compris 
cette necessite et, tout en maintenant ses trois types d'aide differenciee (C, F, T) y 
superpose des modalites specifiques de gestion et d'instruction des dossiers ainsi qu'une 
politique de communication tres ciblee. Cette capacite d'adaptation a malheureusement pour 
effet pervers de brouiller les cartes pour les beneficiaires, qui ont tendance a regretter la 
complexite du systeme d'aide... 

II reste que, malgre ce reproche, le principe d'aide a la diffusion du CNL est 
globalement bien pergu, en particulier en ce qui concerne les aides au demarrage des 
nouveaux dquipements, qui constituent une mesure accompagnant pour les bibliotheques 
publiques, la procedures du concours particulier mais qui ont d'autre part, un champ 
d'action beaucoup plus large englobant les etablissements de statuts associatifs ou prives 
exclus de ce concours. II semble d'ailleurs que 1'existence d'une structure administrative qui 
puisse aider sans exclusive, et par principe la totalite des bibliotheque de France soit un des 
points forts du Centre national des lettres. 

Ce pluralisme est encore possible aujourd'hui et le Bureau du developpement 
des collections revendique son maintien ; neanmoins il tient beaucoup a etre en synergie 
avec la politique de la Direction du livre et de la lecture et il s'associe donc par exemple, a 
la phase de developpement des Bibliotheques Municipales a Vocation Regionale, dite 
BMVR, et a 1'avenir, de celle des pdles associes de la Bibliotheque de France, dans le cadre 
de 1'amenagement de la carte documentaire nationale. II est evidemment imperatif, au 
prealable, qu'un premier bilan qualitatif et quantitatif des collections nationales soit effectue 
par les services dvaluation de l'administration centrale, afin d'etablir de fagon precise les 
axes de travail communs. 

Outre les BMVR et les futurs poles associes, le CNL pourrait favoriser 
egalement, au titre du plan "Universite 2000 ", les nouvelles creations de bibliotheques dans 
les universites delocalisees, il pourrait soutenir aussi Ies projets favorisant les projets 
communs au BM et aux BU, ceci en parfaite cohesion avec la politique de la Direction du 
livre et de la lecture. 
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Ainsi, rdvolution future, k plus ou moins court terme, pourrait conduire k diviser 
le budget en deux tranches : l'une consacrde aux axes prioritaires de la politique nationale, 
1'autre rdservde aux enveloppes rdgionales qui comprendraient k 1'horizon 1994, outre les 
demandes thdmatiques, le montant des aides k la crdation et k la premidre ann6e de 
fonctionnement du secteur concernd, conformdment aux principes de ddcentralisation. Dans 
cette seconde partie du budget, il demeure tres important que le Centre national des lettres 
conserve sa spdcificitd par rapport a 1'administration centrale, en continuant d'aider les 
bibliothdques differentes, afin que se developpe de fagon harmonieuse, le paysage 
bibliotheconomique frangais dans toutes ses composantes... Une question reste alors en 
suspens, le rapprochement structurel entre le CNL et la DLL, outil d'une politique 
coherente, permettra t-il pourtant que demeure cette complementarite, si appreciee des 
bibliotheques ? 
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C.N.L. 
mode d'emploi 

lettres n° 43 
janvier 1992 

S u b v e n t i o n s  a u x  a c q u i s i t i o n s  d ' o u v r a g e s  
p a r  l e s  b i b l i o t h e q u e s  

E x e r c i c e  1 9 9 2  

Les subventions accordees par le 
C.N.L en faveur des bibliotheques 
sont destinees a 1'acquisition 
d'ouvrages et de revues. Elles 
excluent tous les supports sonores et 
audiovisuels, ainsi que les 
microformes. 

L'aide du C.N.L. ne peut intervenir 
en faveur des bibliotheques 
strictement scolaires ne prevoyant 
pas d'ouverture vers un public 
exterieur. 

Les bibliotheques de communes de 
moins de 10 000 habitants qui 
n'atteignent pas les normes precisees 
ci-apres peuvent prendre contact avec 
leur Bibliotheque Departementaie de 
Pret. 

C r e a t i o n  e t  e x t e n s i o n  
d e  b i b l i o t h e q u e s  
( f o r m u l a i r e  C )  

Tout projet de creation ou 
d'extension de bibliotheque peut 
ouvrir droit a une aide du C.N.L. des 
1'annee qui precede la date 
d'ouverture du nouvel equipement. 

Conditions 
Sont recevables les projets dont le 
cout des travaux en gros oeuvre ou 
second oeuvre s'eleve au minimum a 
50 000 F. 

Modalites 
Adresser le formulaire C rempli en 
2 exemplaires (joindre un releve 
d'identite bancaire ou postal et une 
deliberation du Conseil municipal 
pour les BM) a la Direction regionale 
des atTaires culturelles, a 1'attention du 
Conseiller pour le livre et la lecture. 
Les villes de moins de 10 000 
habitants doivent adresser pour 

information un exemplaire de leur 
dossier a la Bibliotheque 
Departementale de Pret. 

Montants des aides 
• Equipements inferieurs a 100 m2 : 
aide forfaitaire de 20 000 F. 
• Equipements superieurs a 
100 m2 : 20 000 F 
pour les 100 premiers m2 
+ 70 F le m2. 

A c q u i s i t i o n  d e  
b i b l i o b u s  
( f o r m u l a i r e  C )  

L'acquisition d'un bibliobus de tvpe 
traditionnel est assimilee a une 
extension d'equipement et donne 
droit a une aide forfaitaire de 
40 000 F (une seule annee). Joindre 
au dossier une deliberation du Conseil 
municipal ou du Conseil general. 

P r e m i e r e  a n n e e  d e  
f o n c t i o n n e m e n t  
( f o r m u l a i r e  F )  

Un nouvel equipement peut etre aide 
l'annee de son ouverture au public 
pour un montant equivalent a celui qui 
iui a ete attribue 1'annee precedente au 
titre de la creation. 

Conditions 
• Remplir les conditions exigees pour 
1'aide a la creation 
• Disposer de 1'emploi specitique d'un 
agent forme ou remunere et employe 
au minimum a mi-temps. 
• Justifier de 1'utilisation des credits 
alloues, le cas echeant, par le C.N.L. 
au titre de la creation sous forme d'un 
certificat adininistratif signe du Maire 
ou du President. 

• S'engager a fournir ulterieurement 
le meme justificatif. 

Modalites 
Adresser le formulaire F rempli en 
2 exemplaires (joindre un releve 
d'identite bancaire ou postal) a la 
Direction des affaires culturelles, a 
1'attention du Conseiller pour le livre 
et la lecture. 
Les villes de moins de 10 000 
habitants doivent adresser pour 
information un exemplaire de leur 
dossier a la Bibliotheque 
Departementale de Pret. 

Montant des aides 
Caicul identique a celui de l'aide a la 
creation. 

C r e a t i o n  o u  
d e v e l o p p e m e n t  d e  
f o n d s  t h e m a t i q u e s  
( f o r m u l a i r e  T )  

Le C.N.L. peuc participer a la realisation 
d'une creation ou d'un developpement 
de fonds thematiques portant sur un 
genre precis ou desdne a accompagner un 
projet. Ce projet peut etre mene en 
partenariat avec la ville, le departement 
ou la region. II peut associer d'autres 
acteun de la vie du livre (librairie, 
editeur), des associarions, des partenaires 
interministeriels agissant dans le 
domaine de la lecture. 11 peut enfin 
concerner lui-meme un reseau de 
bibliotheques. 

Le fonds thematique choisi peut porter 
sur les genres suivants : 
• theatre 
• philosophie 
• poesie 
• sciences de 1'homme et de la societe 
• roman cor.temporain 



• hiscoire licteraire 
(correspondances, oeuvres 
completes) 

• langue et litterature etrangere 
(a 1'exclusion des methodes 
d'apprentissage des langues) 

• litterature scientifique et technique 
• arts (a preciser : histoire de l'art, 

musique, architecture, cinema) 
• fonds d'usuels destines a ameliorer 

les sections de references. 

Touce constitucion de fonds themacique 
devra comprendre des abonnements de 
revues. Peuvenc ecre presences des 
projecs de fonds consacres exclusivement 
a 1'acquisicion de revues culturelles, 
licceraires ec sciencifiques (achacs de 
colleccions, fonds iniciaux, abonnemencs). 

Les ecabiissernencs importancs peuvenc 
evencuellemenc deposer un dossier 
porcanc sur plusieurs chemes. 

Une descripcion la plus precise 
possible du fonds a acquerir esc 
souhaicabie (composicion, niveau, 
colleccions, ticres de revues, ecc.). Les 
descnpcifs crop flous ec crop generaux 
risqueronc d'ecre penalises. 

Les edicions ecrangeres sont acceptees 
dans la mesure ou elles valorisenc 
Vensemble du fonds developpe. 

Le tonds chemacique choisi peuc 
accompagner un projet, concerner un 
public specifique (ex : jeunesse, public 
detavorise. cravail en milieu hospicalier ou 
pemcenciaire) ou couc secceur agissanc 
dans le cadre de 1'incicacion ec de ia 
sensibilisacion a la leccure. Peuvent etre 
asstmiles a de cels projecs le 
developpemenc de tbnds d'ouvrages en 
gros varacceres. 

Ce projec doic faire Vobjec d'une 
presencacion cres precise de ses objeccifs. 
uoc.unmenc en ce qui concerne le fonds 
jeunesse qui doic se ditTerencier cres 
cl.uremenc du fonccionnemenc nonnal 
d'une bibliocheque. 

La demande peuc concerner un reseau 
de bibliotheques. Elle peuc alors revecir 
deux fonnes : 
• Presenc.uion d'un dossier unique. le 

beneficiaire pouvant etre une 
Bibliotheque Departementale de pret 
souhaitant aider au developpement 
des fonds de base de certains relais de 
son reseau ou une association 
specialisee regroupant plusieuis sites. 
• Demandes conjointes des differences 
bibliocheques pour un projec colleccif 
(ex. Plan d'acquisicions partagees) 

Conditions 
• Disposer d'un penonnel qualifie 
retribue au minimum a mi-cemps 
• S'engager a fournir, avanc couce 
nouvelle demande, un rapporc sur ia 
constitution et la promocion de ce 
fonds (choix, nombre d'ouvrages ec 
d'abonnemencs, impacc aupres du 
public, mise en valeur, objeccifs 
realises, ecc.) ec un cercificac 
adminiscracif signe du Maire ou du 
Presidenc, accescanc que la somme 

Les beneficiaires doivent se 
limiter a un seul dossier par an 
ec par collectivite administrative. 
Les formulaires sont disponibles a 
la DRAC et au C.N.L. 

Ils doivent etre deposes en 
double exemplaire pour avis 
aupres des Conseillers pour le 
livre et la lecture. Les villes de 
moins de 10 000 habitants 
doivent adresser pour 
information un exemplaire de 
leur dossier a la Bibliotheque 
Departementale de Pret. 

Aucun dossier ne doit 
parvenir au Centre national 
des lettres. 

Les dossiers de creation ou 

attribuee par le C.N.L. ainsi qu'un 
montant au moins equivalent a bien 
ece consacre a 1'acquisition du fonds 
• Fournir un plan de financemenc de 
Voperacion faisanc apparaicre la 
subvencion escompcee du C.N.L. qui 
soic en coherence avec le budgec 
annuel d'acquisicions de la 
bibliocheque. 
• Assurer au moins 50 % du 
fmancemenc de ce fonds (fmancemenc 
propre ou partenariac). 

Montant des aides 
Ce moncant sera arrece par les membres 
de la Commission qui se reunironc 3 fois 
dans Vannee. 
Les dossiers donc les projecs apparaicronc 
les plus percinencs recevronc le maximum 
de la subvencion demandee dans la limice 
de 50 % des credics necessaires a 
1'operacion. 

extension et de premiere 
annee de fonctionnement 
seront traites au fur et a mesure 
de leur arrivee, dans la limite des 
credits disponibles sur 1'exercice. 

Le delai pour le depot des 
dossiers de projets thematiques 
est fixe aux dates suivantes : 

• ler fevrier pour la 
commission de mars 

• 10 avril pour la commission 
de juin 

• 10 septembre pour la 
commission d'octobre 

Les dossiers parvenus hors 
delai seront automatiquement 
ajournes a la commission 
suivante. 

D e p o t  d e s  d o s s i e r s  



CENTRE NATIONAL DES LETTRES 
53, rue de Vemeuil, 75007 PARIS 

T«.: (18-1) 49 54 68 68 
Fox :(16-1)45 49 10 21 

CADRE R£SERV£ AU C.N.L 
N°dossier 

VRe 
D6part 

Typologie 

Decision 

CREATION OU DEVELOPPEMENT 
DE FONDS THEMATIQUES 

DEMANDE DE SUBVENTION 
POUR UANNEE199. 

r£gion ville 

Cadre reserve au conseiller pour le livre et la lecture 

ORGANISME DEMANDEUR 
n Bibliotheque municipale 

n Bibiiotheque d'association 

il Autres (preciser) 

Nom et adresse complete 

• Bibliotheque Centrale de pret 

• Bibiiotheque de comite d'entreprise 

Telephone — Telecopie 

Population desservie (S'il s'agit d'une B.M., preciser le nombre d'habitants de la commune) 

THEME RETENU (le plus prec:s possible) 

S'agit-il 

• d'une creation • 

• d'un developpement • 

A 



Nombre approximatif de titres prSvus 
• Livres 

• Abonnements 

ann6e en cours 

ann§e en cours 

d terme 

dterme 

Cout des acquisitions envisagees pour I'ann6e en cours 

Montant de la subvention sollicitee auprds du C.N.L. pour l'annee en cours _ 
Aide precedemment obtenue du C.N.L. 
• pour ce theme annee montant 
• pour un autre theme annee montant 

lequel 
• pour une creation d'equipement annee montant 

BUDGET 
• affecte aux achats de livres et de periodiques 1'annee precedente (hors C.N.L.) 

• inscrit pour Pannee en cours (hcrs G.N.L.) 

DESCRIPTION DU MILIEU DANS LEQUEL S'INSCRIT 
L'EXPLOITATION DU FONDS 
Date d'ouverture Surface des locaux 

Implantation (situe dans un immeuble commun a d'autres activites ou assooiations, maines. desserte par bibliobus, eto.. 

Nombre d'annexes 

Fonds d'ouvrages disponible _ 
(preciser eventuellement si depdt BCP) 

Adultes Enfants 

Nombre d'inscrits / d'adherents 

Depots dans les collectivites 

Si oui, nombre de collectivites desservies 

• oui 3 non 

Personnel (preciser temps compiet. temps partiel) 

• retribue 

• benevoles 
qualification 

qualification 

Nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire au public 

Nombre total de prets annuels 

RESPONSABLE DU DOSSIER 
Nom Telephone Date et signature 



DESCRIPTIF DU FONDS A ACQU^RIR 
(composition, niveau, collectlons, tltres de rewes, etc...) 

IMPACT DU PROJET 
Niveau (communa!, intercommunal, decartemental, interdepartemental, regional, national, autres...) 

Partenaires impliques (preciser !a nature des engagements : fmanciers. humains, locaux. etc...) 



PROMOTION DU PROJET 
Actions de communication prdvues (mddlas, catalogues, expositlons, animations, bibliographie, banque de donndes) 

Sous queile forme comptez-vous faire connaitre la contribution du C.N.L. a la constitution de ce fonds? 

PIECES A JOINDRE 
• Plan de financement de 1'operation 

(budget previsionnel en equilibre faisant apparaltre, en regard des depenses, les recettes 
escomptees ainsi que les subventions attendues des differents partenaires financiers dont le C.N.L.) 

• releve d'identite bancaire ou postal du support juridique de 1'operation; 

LES ASSOCIATIONS DEVRONT EGALEMENT FOURNIR 

• un exemplaire des statuts; 

• convention liant 1'association et la commune, dans le cas de gestion d'une bibiiotheque municipale 

confiee a une association; 

• compte d'exploitation generale de 1'exercice precedent. 

TRANSMISSION DU DOSSIER 
• Le dossier est a adresser, en double exemplaire, a la Direction regionale des affaires culturelles 

(k 1'attention du conseiller pour le iivre et !a iecture). 

Avant le 1 er fevrier pour la commission de mars 

Avant le 10 avril pour la ccmmission de juin 

Avant le 10 septembre pour la commission d'octobre 

• Les villes de moins de 10 000 habitants doivent adresser, pour information, un exempiaire de leur 

dossier a la Bibliotheque centrale de pret de leur departement. 

Les dossiers parvenus hors delais seront automatiquement ajournes a la commission 
suivante. 
Les beneficiaires doivent se limiter a 1 dossierparan et par collectivite administrative. 
Aucun dossier ne doit etre envoye directement au Centre national des lettres. 

s> 



CENTRE NATIONAL DES LETTRES 
53, rue de Verneuil, 75007 PARIS 

T6I.: (16-1) 49 54 68 68 
Fax: (16-1) 45 49 10 21 

CADRE RESERVEAU C.N.L 
N°dossier — 

Ville 

06part 

Typologle — 

Decision 

CREATION OU EXTENSION 
DE BIBLIOTHEOUES 

DEMANDE DE SUBVENTION 
POUR UANNEE 199. 

Formulaire a deposer l'annee precedant la date d'ouverture d'un nouvel equipement 
ou d'une extension. 

REGION VILLE 

Cadre reserve au conseiller pour le livre et la lecture 
AviS 

ORGANISME DEMANDEUR 
• Bibliotheque municipale 

• Bibliotheque d'association 

• Autres (preciser) 

3 Bibliotheque Centrale de pret 

3 Bibliotheque de comite d'entreprise 

Nom et adresse complete 

Telephone. Telecopie 

Population desservie (s'il s'agit a'ure B.M., preciser le nombre d'habitants de la commune) 

NATURE DE LA DEMANDE 
I) 3 creation 

3 extension 

3 bibliobus 

3 centrale 

3 annexe 

3 autres (prec:ser; 

Date de mise en service au puclic ^prevue) 

Mcis 

Annee 
Surface du nouvel equipement 
(en m2 hors oeuvre net) 

A 



IMPLANTATION DU LIEU DE LECTURE 
(situd dans un immeuble commun d d'autres activit6s ou associatlons, mairie, etc...) 

PERSONNEL (pr6ciser si temps complet, partiel) 

• Retribue qualification 

• Berievole qualification 

• Prevu apres l'ouverture qualification 

BUDGET DE L'OPERATION 
Le projet a-t-il ete subventionne au titre du concours particulier ? 

• oui • non 

DEPENSES RESSOURCES 

INVESTISSEMENT 

ACHAT DU TERRAIN 

CONSTRUCTION, AMENAGEMENT 

DES BATIMENTS 
(gros oeuvre, second oeuvre, honoraires) 

ACHAT DE VEHICULES 

EOUIPEMENT IMMOBILIER 

EOUIPEMENT MATERIEL 

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

MONTANT ORIGINE* MONTANT 

FONCTIONNEMENT PREVU POUR UANNEE 

ACHATS DE DOCUMENTS 

• Livres 

• Disques 

• Audiovisuel 

PERSONNEL 

AUTRES (preciser) 

i TOTAL TOTAL 

* Preciser 1'origine : Etat, Region, Depar-ement, Commune, autre ... 

RESPONSABLE DU DOSSIER 
Nom Telephone Date et signature 

G> 



PIECES A JOINDRE 
• relev6 d'identit6 bancaire ou postal du support juridique de l'op6ration; 

• d6lib6ration cr^ant une bibliothdque et ouvrant une ligne budgdtaire specifique. 

LES ASSOCIATIONS DEVRONT 6GALEMENT FOURNIR 

• un exemplaire des statuts; 

• convention liant l'association et la commune, dans le cas de gestion d'une bibliotheque municipale 

confiee & une association; 

• compte d'exploitation generale de 1'exercice precedent. 

TRANSMISSION DU DOSSIER 
• Le dossier est a adresser, en double exemplaire, a la Direction regionale des affaires culturelles 

(& 1'attention du conseiller pour le livre et la lecture, voir les coordonnees au verso). 

• Les villes de moins de 10 000 habitants doivent adresser, pour information, un exemplaire de leur 
dossier a la Bibliotheque centrale de pret de leur departement. 

Aucun dossier ne doit etre envoye directement au Centre nationai des iettres. 

C 



CENTRE NATIONAL DES LETTRES 
53, rue de Vemeuil, 75007 PARIS 
Tel.: (16-1)49 54 68 68 

Fax: (16-1) 45 49 10 21 

CADRE R£SERV£AUC.N.L. 
N" 

dossier 

Vllle 

D6part 

Typologie 

PREMIERE ANNEE 
DE FONCTIONNEMENT 

DEMANDE DE SUBVENTION 
POUR UANNEE 199. 

Formulaire a deposer l'artnee de 1'ouverture d'un nouvel equipement ou d'une 
extension. 

REGION VILLE 

Cadre reserve au conseiller pour le livre et la lecture 
Avis 

ORGANISME DEMANDEUR 
• Bibliotheque municipale 

• Bibliotheque d'association 

• Autres (preciser) 

• Bibliotheque Centrale de pret 

• Bibliotheque de comite d'entreprise 

Nom et adresse complete 

Telephone Telecopie 

Population desservie (sll s'agit a'„ne 8.M., preciser le nombre d'h.abitants de la commune) 

NATURE DE LA DEMANDE 
U creation 

• extension 

Date de mise en service au public prevue) 

Mois 

• centrale 

• annexe 
3 autres (precser) 

Annee 
Surface du nouvel equipement 
(en m2 hors oeuvre net) 



FONCTIONNEMENT DE UEQUIPEMENT 
• Fonds existant 
(en nombre d'ouvrages, prdciser sl d6pdt BCP) 

• Nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire au public 

• Depdt dans les collectivites 
• oui • non 
Si oui, nombre de collectivites dessen/ies 

• Implantation 
(situe dans un immeuble commun a d'autres activites ou associations, mairie, etc...) 

PERSONNEL (preciser si temps complet, temps partiei) 

Retribue qualification 

Benevole — qualification 

Prevu apres 1'ouverture qualification 

BUDGET DE UOPERATION 
Montant des travaux consacre a la construction ou a l'amenagement de l'equipement 

Budget affecte aux achats de livres et de periodiques L'annee precedente (hors credits C.N.L.) 

Budget inscrit pour !'exercice en cours (hors credit C.N.L.) 

Subventions precedemment cbtenues du C.N.L. pour achats de livres au titre 

• de la creation 

annee —— montant 

• Pour un fonds thematique 

annee — montant 

& 



AUTRES OBSERVATIONS SUSCEPTIBLES DE COMPLETER LE DOSSIER 

RESPONSABLE DU DOSSIER 

Nom Telephone Date et signature 

PIECES A JOINDRE 
• releve d'identite bancaire ou postal du support juridique de 1'operation; 

LES ASSOCIATIONS DEVRONT EGALEMENT FOURNIR 

• un exemplaire des statuts; 

• convention liant 1'association et la commune, dans le cas de gestion d'une bibliotheque municipale 

confiee a une association; 

• compte d'exploitation generale de l'exercice precedent. 

TRANSMISSION DU DOSSIER 
• Le dossier est a adresser, en double exemplaire, a la Direction regionale des affaires culturelles 

(a l'attention du conseiller pour le livre et la lecture, voir les coordonnees au verso). 

• Les viiles de moins de 10 000 habitants doivent adresser, pour information, un exemplaire de leur 

dossier a la Bibliotheque centrale de pret de leur departement. 

Aucun dossier ne doit etre envoye directement au Centre nationai des lettres. 

O 



REPARTTTTQN PQSSIERS THEMATTQUES 1991 (Powfen tnritfri 

HAUTK NORMAiVDuE 
5/16 HCAMffi 

11/21 

8ASSE NORMAXDCE 

2/8 
L0R8AINE 

6/20 

CHAMPAGNE-AKDENNES 

5/7 

az DE KRA.NCE 

34/82 
iVLSAC 

t 

5/11 

£>*. j. PAYS DE LOCRE 
BOURGOGNE 

8/23 
CENTRE 

10/40 

LJ>10LSI> 
4/8 

RHONE-ALPES 
29/75 

AWERGNE 
imo 

-C» 
/ AQLTTADIE 15/36 

MIDI.PYRE.NEES 
8/28 

PROVENCE-ALPES-COTE D'.AZVR 
23/25  ̂

y 
> <t 

LA.NGL-EDCC-R0L3S1LL0N 
\ 13/7 

\ 
7/1 

/* ; > CORSE / 
2/3 / 1 

L£2£S2£: 

Thematiques +30 000 F/Thematiques -30 000 F 

L \ 



REPARTTTTON DOSSIERS THEMATIQUES 1992fP0MiCTatnB^) 

no«iwtas-o«-calais 

L 6/10 

HAUTZ NORMAiNDCE 
/ 7/10 

BASSE NORMANDIE V 

7/7 
LORRAINE 

ILEDEFRANCE 
\ 39/50 

4/10 
CHAMPACNE-ARDENNES 

ALSACE 

3/9 

12/19 

PAYS DE LOtRE 

r* 6/19 
FRANCHE-COMTE 

8/16 
8/10 

roiTOV-CHARENTES 

C 9/16 RHONE-ALPES 
5/1 19/27 

7/12 

r-
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

v 14/16 
MTDt-PYRENEES 

5/20 

LANCLEDOC-ROfSSILLON 

CORSE 
0/1 

otrntSNtER • i g/g 

Thdmatiqucs +30 000 F/Thdmatiqucs -30 000 F 



TABLEAU COMPARATIF DES COMMISSIONS 91 ET 92 

Nbre de dossiers 
trait6s 

Nbre de dossiers 
accept6s 

% accepta-
tion dossiers 

subv. demand6es 
au total 

subv. accord6es 
au total 

subv. moy. 
par dossier 

% sommes 
accord6es 

1 9 9  1  

JUIN 679 437 64,30% 26 200 000 F 11 000 000 F 41,00% 

OCTOBRE 179 157 87,70% 8 561 476 F 5 632 200 F 65,70% 

ENSEMBLE 858 594 69,20% 34 761 476 F 16 632 200 F 28 000 F 47,80% 

1 9 9 2  

MARS 55 30 54,50% 2 174 125 F 1 508 500 F 69,30% 

JUIN 225 180 80,00% 9 681 400 F 3 610 200 F 37,20% 

OCTOBRE 282 12 050 866 F 

ENSEMBLE 562 210 75,00% 23 906 391 F 5 118 700 F 24 375 F 43,10% 

DIFF. 94/QV -296 ? ? -10 855 085 F ? -3 624 F 
(-14,8 %) 

? 

TAUX MOYEN D'ACCEPTATION DES SUBVENTIONS SUR LES DEUX ANNEES : 53,3 % 

TAUX MOYEN D'ACCEPTATION DES DOSSIERS SUR LES DEUX ANNEES : 71,6 % 



MINISTERE DE L'EDUCATION 
NATIONALE 

ET DE LA CULTURE 

2 9 SEP. 1992 

3 8 8 
NOUVELLES MODALITES DE L'AIDE DU CENTRE NATIONAL DES LETTRES 

AUX BEBLIOTHEQUES DE L1ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Vous trouverez ci-joint la notification des credits d'achat de livres et de 
periodiques attribues par le Centre national des lettres pour 1992 selon la proposition 
faite par la Direction de la programmation et du developpement universitaire. 

Cette aide, qui est globalement cette annee de 11 millions de francs , est repartie 
selon les principes suivants : attribution d'une part sur criteres (10 millions de francs) et 
d'une part sur projets (1 million de francs) pour soutenir la creation de bibliotheques 
dans les universites nouvelles et les antennes universitaires. La part sur projets a ete 
concentree cette annee sur les implantations accueillant au moins un millier d'etudiants, 
et mettant en service en 1992-1993 une surface de bibliotheque de taille significative (au 
moins 400 metres carres). 

Les modalites de cette aide vont evoluer a partir de 1993 de fagon a mieux 
repondre a nos objectifs generaux et permettront de concentrer l'intervention du Centre 
national des lettres sur des projets de developpement. Pour la periode 1993-1995, deux 
priorites ont ete retenues : favoriser la creacion et Vextension de nouveaux 
etablissements, en coherence avec le schema national d'amenagement Universite 2000 ; 

aider la constitution de fonds thematiques en accord avec les projets d'etablissement 
formules dans le cadre de la contractualisation et dans Ia perspective de la constitution 
d'une carte documentaire reunissant Vensemble des bibliotheques. 

L'equilibre entre la part sur criteres et la part sur projets sera modifie, et une part 
plus importante sera desormais consacree a la creation de bibliotheques ou a la 
constitution de fonds thematiques. Nous vous recommandons en consequen. • de ne pas 
inscrire a votre budget primitif 1993 au titre du Centre national des lettres un montant 
superieur aux deux-tiers de la dotation 1992. 

Les aides sur projets repondront aux conditions suivantes : 
- aide d la creation de fonds pour la mise en service de nouveaux equipements : cette 
aide sera attribuee pendant deux ou trois ans et son montant sera calcule d'apres la 



superficie totale du nouvel 6quipement. Dans ce cadre, une attention particulifcre sera 
portde aux nouvelles implantations universitaires. 

- aide & la constitution de fonds thematiques : cette aide, pouvant s'etendre sur deux & 
trois ans, accompagnera l'effort des universites par un financement pouvant aller jusqu'k 
30 % de Vop&ation. 

De fagon generale, les projets developpant le partenariat entre bibliothfcques 
municipales et bibliotheques universitaires seront encourages en priorite. II est 
recommande d'etudier avec les bibliotheques municipales concernees une 
complementarite documentaire reciproque. II est recommande egalement aux 
etablissements de soutenir la librairie en region en orientant de preference les 
commandes d'achats publics aupres du reseau local de diffusion. 

Les dossiers de demande d'aide sur projets devront etre adresses par 1'universite a 
la Direction de la programmation et du developpement universitaire, aupres de laquelle 
seront disponibles des formulaires destines a guider les bibliotheques pour la presentation 
de leurs projets. 

Pour etre recevables, les demandes transmises par les universites devront 
concerner des unites documentaires integrees au service commun de la documentation ou 
k la bibliotheque interuniversitaire. 

Ces demandes seront evaluees au plan national par un groupe d'experts reunissant 
Ia Direction de la programmation et du developpement universitaire, la Direction du 
livre et de la lecture, et le Centre national des lettres, auxquels seront adjoints des 

experts exterieurs. 

La Direction de la programmation et du developpement universitaire, la Direction 
du livre et de la lecture et le Centre national des lettres se tiennent a votre disposition 

pour tout renseignement complementaire. 

Le Directeur du livre et de Ia lecture 
President du CentreWtionai des lettres, 

Evelyne PISEE 

Le Dirs ammation 
et du de .versitaire, 

s 



Note a Evelyne PISIER. 

PROJETDE REFORME 
DE L'AIDE AUX BIBLIOTHEQUES 

POUR 1993 

Les grands axes de la reforme qui sont proposes ici meriteront d'etre prochainement developpes, 

mais ont ete elabores d'apres les donnees suivantes : 
- Bilan des nouvelles procedures d'aides telles qu'elles ont ete appliquees en 1991 et 1992. 

- Conclusion d'un groupe de reflexion reuni depuis plusieurs mois et constitue de representants du 

Departement des bibliotheques et de la D.L.L, de la division des bibliotheques du C.N.L et d'un 

representant ctes conseillers pour le llvre. 
- Synthese d'une consultation sous forme de questionnaire, aupres de tous les conseillers pour le 

livre. 
Sl ces propositions recueillent votre accord, elles pourront etre soumises pour debat a la 

commission bibliotheques qui se reunira le 4 juin. 

I Renforcement du role de la B.C.P 
Les dossiers de creation de bibliotheques de - de 100 m2 emanant de villes de moins de 10.000 h 

constituaient en 1991 1 /4 des dossiers d'aide a la creation instruits par le C.N.L, soit une centaine 

de dossiers. Ces creations relevent d'un maillage tres fin du reseau rural sur lequel les B.C.P 

semblent les pius aptes a juger de 1'interet d'une aide. Elles sont deja parties prenantes dans la 

reforme puisqu'elles regoivent le double des dossiers emanant de leur reseau, et se verront 

confirmer cette mission dans le cadre de ces petits projets. 
A cet effet, les dossiers de creation de bibliotheques de - de 100 m2, emanant de communes de 

moins de 10.000 h, ne seront plus acceptes comme tels. Mais une information tres precise sera 

redigee a Tintention des directeurs de B.C.P faisant apparattre clairement que le C.N.L s engage a 

majorer en conseauence leurs enveloppes budgetaires, dans la mesure ou les B.C.P pourront 

presenter dans leur dossier propre des reglements d'intervention concrets visant a aider de tels 

petits projets. 
Un rapport detaille sur la repartition de cette enveloppe devra etre fourni avant toute nouveile 

demande. II devra bien individualiser les trois repartitions budgetaires suh/antes: aide a la creation, 

aide au developpement du reseau, aide aux fonds thematiques. 

Se pose le probleme des bibliotheques exterieures a ce reseau, qui devront relever des 

commissions regionales. 



H Cr6atlon de commlaions rSalonalea 
Elles sont chargees d'etudler les dossters de demandes p™" thematlgnes irrferleurs k 30.000 

F de subventlon. et les creations de bibllotheques de - de 100 m2 hors des reseaux des B.C.P (par 

ex: bibllothdques de rue, A.T.D Quart Monde,...) 

Leur composition pourralt 6tre la suivante: 

- le D.R.A.C 
- le conseiller pour le livre 
-1 repr6sentant de chaque departement (avec toute probabilite pour que le cholx se porte sur le 

directeur de la B.C.P) 
- (a ou les communes sieges de B.M.V.R (avec mdme probabillte pour le directeur de la B.M.V.R) 

- un repr6sentant de B.U 
- des personnalltes qualifiees (par ex: un llbraire, un editeur, un representant de structure de 

cooperation eventuellement) 
- un representant de la commission nationale charge, avec voix deliberative, de s assurer qu aucune 

decision contraire aux orientations de la commission nationale ne se prend, et de maintenir la 

coordlnation. 
Chaque session designera son President de seance. Le conseiller pour le iivre en assurera le 

secretariat. 
Les dossiers susceptibles d'etre presentes par les membres de la commission (B.M.V.R, B.C.P) 

depasseront probablement le montant de 30.000 F et passeront donc de toute fagon devant la 

commission nationale. 
Chaque commission regionaie se reunira une fois par an (mois de Juin) et statuera en fonction 

d'une enveloppe preaffectee. Elle aura la la maitrise totale de son enveloppe; aucune de ses 

decisions ne sera remise en cause par la commission nationaie. 



III Role de la commisaion natlonale 

Ses missions sont avant tout de proposer la politique generale d'attrlbution des aldes et les r6gles 

dlnterventlon. Elle dlffuse des consignes clalres tant auprds de ses beneficiaires que de ses 

partenaires (conselllers pour le livre, commisslons regionaies, B.C.P ). 
Elle assure le maintien de la coherence nationale tout en formulant des regies susceptlbles de 

respecter les politlques regionales d'acquisition et de conservation. 
Eile se reunira 2 fois par an, par exemple en avril/mai et en octobre, encadrant les commissions 

regionales de juin. 
II lui revient d'etudier les dossiers thematiques de + de 30.000 F.soit essentieiiement: 

- B.M.V.R 

- grands etablissements 

- bibilotheques speciailsees, F.R. A .B 

- dossiers interministeriels 

- B.C.P 
Elle a egalement pour mission d'orienter et d'evaiuer 1'evoiution de la politique documentaire en 

etroite liaison avec les priorites de la D.L.L 
Le C.N.L conserve 1'instruction (apres avis du conseiller pour ie livre) des aides a la creation des 

bibiiotheques de 100 m2 et pius eiigibies au concours particulier, le calcul de la subvention restant 

forfaitairement calcule au m2. 
Les cas particuliers de creation de bibliotheques de plus de 100 m2, non eiigibles au concours 

particulier mais n'entrant pas dans le cadre de ce concours particulier, seront etudies au cas par 

cas. 

IV Evaiuation des enveloopes preaffectees 
Ceci constituera probablement le point le plus delicat, etant donne la diversite des regions et les 

variatlons des nombres de dossiers. 
Une etude precise pourra etre menee par ie C.N.L sur ies chiffres de 91 et 92 qui pourrait servir de 

base de calcul pour evaluer les enveioppes initiales. Une certaine soupiesse sera a trouver. 

Les dossiers DOM-TOM seront toujours etudies avec un interet particuiier. 

Les attributions d'enveloppes a des commissions regionaies maintiennent la centralisation des 

credits eux-memes au C.N.L mais permettent une instruction reeilement deconcentree des 

dossiers. 
II est sans doute preferable dans un premier temps de ne pas deconcentrer ies credits eux- memes, 

mais bien leur instruction. 
10% de l'enveloppe globale geree en regions pourraient etre reserves pour permettre des 

reajustements si necessaire en fin d'annee. 



Conclusion et interet de la refornrre 
Ce nouveau fontionnement s'il etalt adopte, ne constituerait pas de rupture par rapport au systeme 

actuel mais se situerait dans ie prolongement d'un processus d6ja erigage. 

Cette "deconcentration amenagee" pourrait meme constltuer pour chaque region la base d'une 
meilleure concertation autours des choix et equilibres documentaires retenus, et permetire la mise 

en valeur de fonds existants. 
Le systeme mis en piace s'articule autours de 5 grands axes qui legitimisent ies aides de 1'Etat (au 

sens large): 
1 - Participation au renforcement d'une carte documentaire (en liaison avec D.P.D.U et B.D.F) avec 

des pdles documentaires forts, dans lesquets la D.L.L/C.N.Lrenforce les B.M.V.R. 
2 - Soutien aux equipements par reference aux normes de surface du concours particulier, et a ses 

principes (rdle des B.C.P et des B.MV.R ). 

3- "deconcentration" de 1'action du C.N.L. 
4- Ampiification de la concertation par des commissions regionales qui assoclent les partenaires, et 

maintien de la commission nationale. 

5- Soutien general a l'editiori et k la llbrairie locale. 

Eiiane BOURGUIGNAT 

Mai 1992 
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PROJET DE REFORME DE L'AIDE AUX BIBLIOTHEQUES POUR 1993. 
REPARTITION DE L'INSTRUCTION DES DOSSIERS. 

COMMISSION REGIONALE C.N.L COMMISSION NATIONALE 

B.U et T + 30.000 F 

T - 30.000 F 
C/F eligibles C.P 
C/l + 100 m2 hors C.P 
C/F -100 m2 hors r6seau B.C.P 

{- developt rdseau 

B . C . P  { - T  

{ -  C / F  - 1 0 0  m 2  r 6 s e a u  B . C . P  
( 1  s e u l e  a t t r i b u t l o n  p a r  a n )  
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